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PARTIE OFFICIEIÆE

' ACTES RU POUVOIR CENTRAL

ARRÊTÉ promulguant dansla Colonie: 1° la loi du 24-juillet 
1921, relative à la suppression du registre de la transcription- 
et modifiant la loi du 23 mars 1855 et les articles 1069,2181 
et 2182, du Code civil; 2° le décret du 2$ août 1921, prispoilr 
l’exécution de cette loi.

(Du 4 avril 1922.)

Le Gtouvern.eur p. i. des Etablissements français 
de l’Océanie,

Vu le décret organique- du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie;

Vu la circulaire ministérielle du 17 juillet 1920, concernant la 
promulgation dans les colonies des actes législatifs ou réglemen­
taires; . » V

Vu la loi du 24 juillet 1921 et le décret du 28 août 1921, sur la 
transcription hypothécaire ;

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire,

Arrête:
Article 1er. —- Sont promulgués dans les Etablissements français 

de l’Océanie; pour y être exécutés selon leur forme et teneur :
. 1° La loi du 24 juillet 1921, relative à la suppression du registre 

de la transcription et modifiant la loi du 23 mars 1855 et les articles 
1069, 2181 et 2182 du Code civil ;

2° Le décret du 28 août 1921, pris pour l’exécution de cette loi.
Art. 2. — Le Chef du Service Judiciaire et le Chef du Service de 

l’Enregistrement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera, avec les textes promulgués, 
publié au Journal officiel de la Colonie et enregistré partout oû 
besoin sera.. »•

Papeete, le 4 avril 1922. 
THALY.

Par le Gouverneur :

Le Chef du Service Le Chef du Service de
Judiciaire, • l’Enregistrement,
A. Paul. A. Faugerat.

Wil-relative à la suppression du registre delà transcription et 
modifiant la loi du 23 mars 1855 et les articles 1069,2181 et 
2182 du Code civil.

(Du 24,juillet 1921.)

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté,
' Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur 
suit:

Article 1 — La loi du 23 mars 1855 est complétée par les dis­
positions suivantes : '

« Art. 13. — La transcription s’opère par le dépôt simultané 
à la Conservation des hypothèques de deux expéditions ou de 
deux extraits littéraux, absolument conformes, de l’acte ou du 
jugement à transcrire. L’un est rendu au déposant après avoir* 

été revêtu par le Conservateur de la mention de transcription et 
d’inscription d’office, s’il y a lieu ; l’autre, destiné à êtreconser- 
vé au bureau des hypothèques, doit, sous peine de rejet, être 
écrit à la main ou à la machine à écrire, en toutes lettres, sans 
surcharges, grattages, ni interlignes, les blancs bâtonnés, sur du 
papier fourni par T Administration, aux frais des requérants, et 
dont un décret déterminera l’aspect extérieur, ainsi que le type 
et le coût pour le notaire et le greffier. Cette copie sera certifiée^ 
exactement collationnée et conforme à la minute et le certificat 
de collationnement contiendrai décompte et l’approbation des 
renvois, des mots rayés et des blancs bâtonnés.

« La transcription des actes sous signatures .privées s’opère 
par le dépôt, à la Conservation des hypothèques, de deux origi­
naux des actes à transcrire, dont un sera rendu au déposant, 
après avoir été revêtu par le Conservateur de la mention de trans­
cription et d’inscription d’office, s’il y a lieu; l’autre, destiné à 
être conservé au bureau des hypothèques, devra, sous peine de 
rejet, être écrit à la main ou à la machine à écrire, collationné, 
sur papier fourni par l’Administration, et réunir les conditions 
exigées au paragraphe premier du présent article. Il sera revêtu, 
par duplicata, de la mention d’enregistrement.

« Pour les actes sous seings privés antérieurs à la date fixée 
pour la mise en vigueur de la présente loi, la transcription s’opè­
re par le dépôt à la Conservation d’un des originaux de l’acte. Le 
Conservateur transcrit .lui-même cet acte sur une formule du 
papier spécial et le rend au déposant, après l’avoir revêtu de la 
mention de transcription et d’inscription d’office, s’il y a lieu.

« Pour les actes passés à l’étranger, la transcription s’opère, 
de la manière prévue à l’alinéa précédent, par le dépôt, à la Con­
servation des hypothèques de la situation des biens, soit de 
l’original, soit d’une expédition ou d’un extrait littéral de l’acte 
ou du, jugement à transcrire.

« Si l’acte a été rédigé en langue étrangère, la'transcription 
s’opère dans les conditions fixées par le premier alinéa du pré­
sent article, par le dépôt à la Conservation de deux traductions 
en langue française, et certifiées par un traducteur assermenté, 
et rédigées sur formules du papier spécial.

« La transcription prescrite par l’article 678 du Code de procé­
dure civile s’opère, de la manière prévue pour les actes et juge­
ments, par le dépôt à la Conservation de deux copies certifiées 
par l’huissier.

: « Les expéditions, extraits littéraux ou copies destinés aux 
archives seront reliés sans déplacement, par les soins et aux frais 
des Conservateurs. »

« Art. 14. — Dans tous les actes, jugements, saisies, soumis 
à la transcription, les parties devront être désignées par leurs 
noms et prénoms, dans l'ordre de l’état civil, leur domicile, la 
date et le lieu de leur naissance, et leur profession si elles en ont 
une connue.

« Toutefois, l’indication des prénoms dans l’ordre de l’état 
civil, de la date et du lieu de naissance, n’est pas applicable en 
matière de saisies ».

Art. 2. — Les émoluments dus aux officiers publics et minis­
tériels pour l’établissement des copies destinées au bureau des 
hypothèques seront fixés par un décret d’administration publi­
que.

Art. 3.— Les transcriptions prévues aux articles 1069, 2181 et 
2182 du Code civil s’opèrent de la manière prévue à l’article Ier 
ci-dessus.

Art. 4.*— La présente loi sera applicable trois mois après sa 
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promulgation. Elle sera également applicable à l’Algérie et aux 
colonies.,

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat etparlaCham- 
bre des Députés, .sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Rambouillet, le 24 juillet 1921.
A. MILLER AND. •’

Par lé Président de la République : v
Le Garde des sceaux,

3 Ministre dé la justice,,. I.e Ministre des finances,
L. Bonnevay. : Paul Doumer. ...

DÉCRET

• < (Du 28 août 1921.) -

Le Président de la République française, ; :
Sur le rapport du Ministre des finances,
Vu l’avis du Garde des sceaux, Ministre de la justice, des Mi­

nistres de l’intérieur et des colonies, ■
Vu la loi du 24 juillet 1921, relative à la suppression du regis­

tre de la transcription, complétant la loi du 23 mars 1855 et mo­
difiant les articles* 1069, 2181 et 2182 du Code civil,

Vu, notamment, le premier alinéa de l’article Ier et l’article,4 
de cette loi,

Décrète: .
Article icr. — Les expéditions, extraits littéraux, originaux, 

traductions ou copies dont l’article 13 de la loi du 23 mars 1855, 
complétée par la loi du 24 juillet 1921, prescrit le dépôt à la Con­
servation des hypothèques pour opérer la transcription, seront 
écrits, à raison de quarante-cinq lignes à la page, sur des feuil- 

, les de papier ayant le même format et la même qualité que le 
papier timbré de dimension du grand papier à 8 francs.

Ces feuilles, fournies par TAdministration, seront mises en 
vente dans les Bureaux d'enregistrement, les Conservations d’hy­
pothèques et les distributions auxiliaires de papiers timbrés, aux

• prix suivants :
Feuille de tête (double), 15 centimes.
Feuille intercalaire (double), 15 centimes.
Art. 2. — Les formules destinées aux expéditions, extraits lit­

téraux,, originaux, traductions ou copies destinés aux archives 
seront conformes au modèle annexé au présent décret.

. ■ Il est réservé, sur le premier rôle de la feuille dé tête : au recto, . 
à gauche, une marge de 4 centimètres de largeur; à droite, unè 
marge de 7 centimètres, limitée par un trait imprimé à 1 centi- 

. mètre du bord ; au verso, les marges seront disposées dans l’or­
dre inverse. Sur le second rôle de la feuille de tête et sur les 

. feuilles intercalaires, la marge de 7 centimètres sera supprimée. 
L’espace destiné à l’inscription du texte sera limité par des traits 
imprimés. Les marges seront exclusivement réservées pour les 
annotations et les besoins de la reliure.

Art. 3. — Les actes ou jugements à transcrire seront écrits à 
la main ou à la machine à écrire au moyen d’une encre noire in- ( 
délébile, en toutes lettres, sans surcharges, grattages ni interli­
gnes. Ils pourront aussi être imprimés en tout ou en partie. Les 
copies dactylographiées devront être obtenues par impression 
directe, sans interposition d’un papier encre ou papier carbone.

Les blancs seront bâtonnés. Les renvois seront numérotés et 
inscrits à la suite des formules ; en aucun-cas, il ne pourront être 
.portés dans les marges.

S'il s’agit- (?un acte sous seings privés, l’original destiné aux 

arcjhives-sera revêtu par duplicata de la mention d’enregistre­
ment.

• Le certificat de’collationnement prescrit 'par l’article 13 de la 
loi du 23 mars 1855 indiquera les nom, prénoms; profession et 
domicile du ou des signataires de la formule et contiendra le dé­
compte et l’approbation des renvois, dès mots rayés et des blancs 
bâtonnés.

Art. 4.— Les formules qui ne- seraient pas établies dans les 
conditions indiquées à l’article précédent et revêtues d’un certi­
ficat de collationnement conforme aux prescriptions du dernier 
alinéa du même article seront obligatoirement rejetées.

Art. 5.— En cas de rejet de la formule par le Conservateur, le 
refus de transcription sera constaté par lui au moyen d’une 
mention en indiquant le motif, et inscrite dans la marge réser­
vée aux annotations.

Art. 6. —' Le Conservateur cotera et-paraphera les pages de 
chacune des formules destinées aux archives,' il classera ces for­
mules au fur et à mesure de leur dépôt dans l’ordre de leur ins­
cription au registre prescrit par l’article 2200 du Code civil et 
donnera à chacune d’elles le numéro d’ordre correspondant à son 
classement. Cette numération sera' spéciale à chacun des volu­
mes formés comme il est dit à l’article ci-après et commencera 
pour chaque volume au n° 1.

Art. 7. — Les formules destinées^aux archives et classées con­
formément à l’article qui précède seront réunies en volumes. 
Chaque volume contiendra de 193 à 200 rôles. La formule qui 
ne pourrait être comprise dans un volume sans que le nombre 
maximum de 200 feuillets fût dépassé sera inséré dans le volume 
suivant.

Chaque volume devra, aussitôt qu’il sera complet, être relié 
immédiatement et solidement aux frais du Conservateur et sans 
déplacement.

Art. 8. — Les registres de transcription dont la tenue était 
prescrite par les articles 2181 du Code civil et 678 du Code de 
procédure civile sont supprimés.

Art. 9.— Le Garde des sceaux, Ministre de la justice, le Mi­
nistre de l’intérieur, le Ministre des colonies et le Ministre des 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécu- 
.tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel Ct insé- 
, ré au Bulletin des lois.

Fait à Rambouillet, le 28 août 1921.
. : A. MILLER AND.

de la RépubliquePar le Président
Le Garde des sceaux, 
Ministre de la justice,

L. Bonnevay.

Le Ministre de l'intérieur, 
Pierre ■ Mareaud .

Le Ministre des finances, 
P'AULtPOUMER.

Le Ministre des colonies, 
A. Sarraut.

ARRÊTÉ -promulguant dans la Colonie le décret du 21 mars 1921 
modifiant les fiormules des bordereaux d'inscriptions hypothé- 

. caires. ,
. ■ (Du 4 avril 1922.)

De Gouverneur p. i. des Etablissements français 
de l’Océanie,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie;

Vu la loi du 1er mars 1918, portant suppression du.registre des
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inscriptiops; hypothécaires, promulguée dans laColonie par arrêté ' 
du8mail918; . !

, Vu le décret du 29 mars 1918, fixant la forme des bordereaux 
d’inscriptions hypothécaires et. le coût, des formulês, promulgué 
par arrêté du 5 juin 1918 ; :

Vu l’arrêté du 27 juillet 1918, fixant le coût des dites formules , 
dans la Colonie ; «

Vu le décret du 21 mars 1921, modifiant les formules des borde­
reaux d'inscriptions hypothécaires ;

Vu la circulaire, ministérielle du 17.juillet 1920, Concernant la . 
promulgation dans les colonies des actes législatifs ou réglemen­
taires ,;i

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire,

" ‘ ' ■ ' ' : Arrête : ■ ,
Article 1“.— Est promulgué dans les Etablissements français de 

l’Océanie, pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le décret 
du 21 mars 1921, modifiant les formules des bordereaux d’inscrip­
tions hypothécaires. ,

, Art 2. —— Les anciennes formules continueront à être utilisées 
jusqu’à épuisemeut des-stocks, ,

Art. 3, — Le Chef dù Service Judiciaire et le Chef du Service de 
l’Enregistrement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera, avec le texte promulgué, 
publié au Journal officiel de la Colonie, enregistré'et communiqué 
partout où bespin sera.

• . Papeete, le 4 avril 1922.
' . THALY. . •

Par le Gouverneur :

Ls Chef du Service Le Chef du Service de
Judiciaire, ' V Enregistrement,
A. Paul. A. Faugerat.

DÉCRET modifiant les formules des bordereaux d’inscriptions 
hypothécaires.

(Du 21 mars 1921.)

Le Président de la République française,
Sur le rapport du Ministre des finances,
Vu l’avis du Garde des sceaux, Ministre de la justice, des Mi­

nistres de l’intérieur et des colonies ;
Vu la loi du Ier mars 1918, relative à la suppression du regis­

tre des inscriptions “en matière hypothécaire et modifiant les ar­
ticles 2148, 2150, 2152, 2153 et 2108 du Code civil ;

Vu le décret du 29 mars 1918,
1 Décrète :

Article Ier. — Les articles Ier, 2 et 9 du décret susvisé du 29 
mars 1918 sont modifiés ainsi qu’il suit :

Article ier. — Les bordereaux dont l’article 2148 du Code ci­
vil, modifié par la loi du Ier mars 1918, prescrit le dépôt à la 
Conservation des hypothèques, seront rédigés sur des feuilles de 
papier réglées à raison de quarante-cinq lignes à la page, et 
ayant le même format et la même qualité que le papier timbré 
de la dimension du grand papier à 2 fr. 40 (actuellement 8 fr.). 
Toutefois, les bordereaux imprimés dans les conditions prévues 
au dernier alinéa de l’article 5 ci-après pourront être établis sur 
du papier non réglé, mais sans qu’ils puissent contenir plus de 
quarante-cinq lignes à la page.

Ces feuilles, fournies par l’Administration, seront mises en 
vente dans les bureaux de l’Enregistrement, les Conservations

i

d’hypothèquês et les distributions auxiliaires.de papierstimbrés, 
aux prix suivants: •' , '
• ' Feuillesimple ......................... of 10 ?

■ Feuilledouble ......................... o 20
: Feuille intercalaire simple............... o 05 

Feuille intercalaire double........... . .... 0 10
Art. 2.— Lès formules destinées à la rédaction des borde­

reaux d’inscription seront conformes au modèle annexé au pré- 
.'sent décret. ■ '

11 est réservé au recto, à gauche, une marge de 4 centimètres, 
de largeur ; à droite, une marge de 6 centimètres limitée par un 
trait imprimé à 1 Centimètre du bord. Au verso, les marges se- 

. ront disposées dans l’ordre inverse. Le bordereau sera écrit en­
tre les deux marges. Les marges seront séparées de l’espace des­
tiné à la rédaction du bordereau par des traits imprimés; elles sel 
ront exclusivement réservées pour les annotations et les besoins, 
de la reliure.

Art. 9. — Le Conservateur cotera et paraphera les pages de 
chacun des bordereaux destinés aux archives. Il inscrira en tête 
de chaque bordereau la date de son dépôt, le quantième du 
mois étant écrit en toutes lettres. Il classera ces bordereaux au 
fur et à mesure de leur dépôt dans l’ordre de leur inscription au 
registre prescrit par l’article 2200 du Code civil,et donnera à cha­
cun d’eux le numéro d'ordre correspondant à son classement. 
Cette numérotation sera spéciale à chacun des volumes formés 
comme il est dit à l’article 10 ci-après et commencera pour cha­
que volume au numéro 1.

Art. 2. — Sont abrogées les dispositions contraires au présent 
décret. '

Art. 3. — Le Garde des sceaux, Ministre de la justice, le Mi­
nistre de l’intérieur, le Ministre des colonies et le Ministre des 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécu- > 
tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel et in- ' 

’ séré au Bulletin des lois.
Fait à Paris, le 21 mars 1921.

A. MILLER AND.
Par le Président de la République :

Le Garde des sceaux,
Ministre de la justice,

L. Bonnevav.

Le Ministre de l’intérieur, 
Pierre Marraud.

Le Ministre des finances, 
Paul Doumer.

Le Ministre des colonies, 
A. Sarraut.

ACTES DU GOUVERNEMENT EOCAE

A ,
ARRETE accordant une prolongation de délai à la Compagnie 

Navale de l’Océanie, pour l’accomplissement desformalités rela­
tives dune demande de permis de recherche dans l’île Ua-Huka 
(Marquises).

(Du 31 janvier 1922,)

Le • Gouverneur p. i. ■ des Etablissements français de 
l’Océanie,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie ; v

Vu le décret minier du 17 octobre 1917, modifié par celui du 23 
février 1918, et notamment les articles 20 et 21 du premier de ces 
actes ;

Vu la requête de la Compagnie Navale de l'Océanie, en date du
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»30'décembre 1921, tendant à obtenir une prolongation de délai pour 
la production du plan de surface au ,1/10.000° ainsi que l’implan­
tation dp poteau indiquant remplacement du terrain faisant l’objet 
de sa demande de permis de recherche dans l’île Ua-Huka (enre­
gistrée sous le n° 21);

Sur la proposition du Chef du Service des Travaux publics et 
des Mines;

Vu l’urgence et sauf ratificatioh ultérieure en Conseil d’Admi- 
nistration,

Arrête :
Article 1er. — Il est accordé, à la Compagnie Navale de l’Océ­

anie, une prolongation de délai expirant le 30 juin 1922, pour la 
production du plan de surface au 1/10.000’ et l’implantation du 
poteau-signal indiquant l'emplacement du terrain faisant l'objet 
de sa demande de permis de recherche pour guanos,, phosphates 
de chaux et autres produits similaires (catégorie “b”) entre les 
pointes Tetutu et Porpoise de l’île Ua-Huka (archipel des Marqui­
ses). -

Art. 2. — Le Chef du Service des Travaux publics et des Mines 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera.

Papeete, le 31 janvier 1922. 
THALY.

Par le Gouverneur : •

Le Chef du Service des Travaux 
publics et des Mines,

G. Hayem.

Approuvé en Conseil d’Administration dans sa séance du 8 avril 
1922.

ARRÊTÉ, accordant une prolongation de délai, à la Compagnie 
Navale de l’Océanie, pour l’accomplissement des formalités rela­
tives à une demande de permis de recherche dans l’îlot Teuaua, 
situé au S.-O. de l’île Ua-Huka (Marquises).

(Du 31 janvier 1922.)

Le Gouverneur p. i. des Etablissements français 
de l’Océanie,

Vu le décret organique du 28 décembre 1835, concernant le 
Gouvernement de la Colonie;

Vu le décret minier du 17 octobre 1917 modifié par celui du 23 
février 1918, et notamment les art. 20 et 21 du premier de ces actes ;

Vu la requête de la Compagnie Navale de l’Océanie en date du 
30 décembre 1921,-tendant à obtenir une prolongation de délai' 
pour la production du plan de surface au 1/10.000° ainsi que l’im­
plantation du poteau-signal indiquant l’emplacement du terrain 
faisant l’objet de sa demande de permis de recherche dans l’îlot 
Teuaua (enregistré sous le n° 22) ;

Sur la proposition du Chef du Service des Travaux publics et 
des Mines ;

Vu l’urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil d’Admi- 
nistration,

Arrête :
Article Ier,. — Il est accordé, à la Compagnie Navale de l’Océa­

nie, une prolongation de délai expirant le 30 juin 1922, pour la pro­
duction du plan de surface au 1/10.000° et l’implantation du po­
teau-signal indiquant l’emplacement du terrain faisant l’objet de 
sa demande de pormis de recherche pour guanos, phosphates de 
chaux et autres produits similaires (catégorie ”b”), dans l’îlot 

Teuaua, situé au S.-O. de l’île Ua-Huka (archipel des Marquises),
Art. 2. — Le Chef du Service des Travaux publics et des Mines 

est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera.

Papeete, le 31 janvier 1922.
THALY.

Parle Gouverneur:

Le Chef du Service des Travaux 
publics et des Mines, .

G. Hayem.

Approuvé en Conseil d’Administration dans sa séance du 8 avril 
1922.

ARRÊTÉ ouvrant au Budget autonome de VHôpital civil de Pape­
ete, exercice 1921, divers crédits.supplémentaires s’élevant en­
semble à la somme de 4.939 fr. 68 centimes.

(Du 24 mars 1922.)

Le Gouverneur p. i. des Etablissements français 
de l’Océanie,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l’arrêté du 9 mars 1908, portant organisation du Service 
hospitalier dans la Colonie, ensemble l’arrêté modificatif du 14 
janvier 1911;

Vu l’arrêté ministériel du 2 août 1912, portant règlement sur 
le fonctionnement des hôpitaux aux colonies ;

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier des 
colonies;

Sur le rapport du Directeur du Service de Santé ;
Vu l’urgence et sous réserve de ratification en Conseil d’Admi­

nistration,
Arrête :

Article 1er. — Il est ouvert au Budget autonome de l’Hôpital 
civil de. Papeete, exercice 1921, des crédits supplémentaires s’éle­
vant ensemble à la somme de quatre mille neuf cent trente-neuf 
francs soixante-huit centimes, se répartissant ainsi qu’il suit :

Chapitre I°r.
Art. 3. — Solde du personnel infimier................ .......... 455e »

— 4. — Salaires des gens de service. ............. 34 37

Chapitre II/
Art. 2. — Achats de médicaments et d’objetsde pan­

sements. ......................... •........................  1.364 46 »
— 5. — Entretien et réparation du matériel.........  430 »
— 6. — Entretien et réparations des bâtiments... 1.540 »
— 9. — Frais d’impression........... . ................................ 1.115 85

Total..............................  4.939f68

Art. 2.— Il sera pourvu à la réalisation de ces crédits au moyen 
des ressources du Budget de l’exercice 1921.

Art. 3.— Le Directeur du Service de Santé est chargé de l'exé­
cution du présent arrêté, qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera.

Papeete,.le 24 mars 1922. 
THALY.

Par le Gouverneur : ,

: Le Directeur du Service de Santé,
Dr Bourragué.

Approuvé en Conseil d’Administration dans sa séance du 8 avril 
1922.
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DÉCISION modifiant la perception de la taxe additionnelle1 dè
■; change sur les mandats d’articles d’argent. -

(Du 4 avril 1922.) ‘

Le Gouverneur p. i. des Etablissements français 
de l’Océanie, '

Vu le décret organique du 28 décembre-1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie; ■ : ; Ç . . •’ : <

Vu l’article 10 de la loi du 29 mars 4920; maintenant les dispo­
sitions de l’article 2 de la loi du 4 avril 1898, et l’arrêté du 14 juin 
1920, portant promulgation de la dite loi ; , -----

: Vu les décisions déè 29 février 1908, 26 janvier 1912 et 23 sep­
tembre 1916, fixant la taxe additionnelle de change à 2 °/0 sur -fous 
les mandats-poste délivrés ;

Sur la proposition du Trésorier-Payeur,
Décide:

Article lor. — La taxe supplémentaire représentant le change 
Apercevoir sur les mandats d’articles d’argent est maintenue à 
2%. \ '' ' ' .

Art. 2.— Les mandats-poste délivrés par les bureaux dé Papeete, 
Raiatea et Makatea, à destination de la Colonie et des autres colo­
nies françaises, sont exempts de la taxe additionnelle. - *

Art. 3. — Soilt rapportées les décisions des 29 février 1908, 26 
janvier 1912 et 23 septembre 1916.

Art, 4. — La présente décision aura son effet à compter du 15 
"avril 1922. ;

Art. 5.. — Le Trésorier-Payeur est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera enregistrée, communiquée et publiée 
partout où besoin sera.

Papeete, le 4 avril 1922.
V . ■ THALY.

Par le- Gouverneur :

Le Trésorier - Payeur, '
>■ . Ed. Charliek. . .

ARRÊTÉ portait versement au profit du Service Local d’une 
somme de 5.680 fr. 75.

(Du 8 avril 1922.)

Le Gouverneur p. i. des Etablissements français 
de l’Océanie,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Golonie; ■ ■ ■

Vu l’arrêté du 30 avril 1920, autorisant la Chambre de Com­
merce des Établissements français de l’Océanie .à émettre des 
coupures de 2 fr., T fr. 50 et 6 fr. 25, et mentionnant dans ses ar­
ticles 4 et 6 (jue le retrait des coupures de la lre émission de 
30.000 fr. devra être opéré un an après la promulgation du dit 
arrêté et que le reliquat non remboursé de cette émission sera 
versé au Service Local ; \

Vu la décision du 28 juillet 1920, instituant une Commission 
pour procéder à l’incinération des coupures de la Chambre de 
Commerce;

Vu le procès-verbal en date du 4 avril 1922, de la Commission 
susvisée, constatant le remboursement et l’incinération d’une som­
me de 24.319 fr. 26 de coupures de l’émission de 30.000 francs et 
un reliquat de 5.680 fr. 75 sur la dite émission, . -

Arrête: .
Article 1er, — La somme de cinq mille six cent quatre-vingts 

francs soixante-quinze centimes, provenant dti- reliquat’de l’émis­
sion de coupures de 30.000 francs faite par la Chambre de Com­
merce, sera versée âû profit du Service Local, au titre du Budget 
des recettes de l’exercice 1922, Chap. 4, art. 5 : Recettes impré­
vues», | 2 :« Recettes éventuelles non classées ». •
! Art. 2; — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu­
blié partout où besoin sera. '

: Papeete, le 8 avril 1922.
. ■ / THALY.

D 1 ;;
“ -----:---- ' • '

DÉCISION fixant les dates des examens de l’Enseignement pri­
maire dans la Colonie, pour l’année 1922, et portant composi­
tion des Commissions d’examen. /'■"

(Du 8 avril 1921.)

Le Gouverneur p. i. des Etablissements français 
de l’Océanie, ,
. Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie.; .

Vu l’arrêté du 1er août 1914, sur l’instruction publique dans la 
Colonie, modifié par les arrêtés des 1er février 1916 et 12 septembre 
1917;

Vu l’arrêté du 22 mai 1913, réglementant l’attribution de bour­
ses à l’extérieur ; .

Sur la proposition du Chef du Service de l’Enseignement,

Décide : ,
Article 1er.— Les examens de l’Enseignement primaire auront 

lieu dans la Colonie, en 1922, aux dates suivantes :

1° Certificat d’études primaires.
A Moorea (Afareaitu), le 21 juin à 8 heures, à l’école.
A Taravao, le 28 juin à 8 heures, à l’école.
A Uturoa, le 28 juin à 8 heures, à l’école.
A Papeete, le 3 juillet à 8 heures, à l’Ecole Centrale.

2" Brevet local.
Le 5 juillet à 8 heures, à l’Ecole Centrale.

3’ Brevet métropolitain.
Le -7 juillet à 8 heures, à l’Ecolè Centrale.

<4° Bourses à l’extérieur.
Le l®r juin à 8 heures, à l’Ecole Centrale.

5° Bourses à l’Ecole Centrale.
. Le 12 juillet à 8 heures, à l’Ecole Centrale.

6° Certificat d’aptitude pédagogique.
Le 15 juin à 8 heures, à l’Ecole Centrale.

Art. 2. — Les Commissions d’examen seront composées ainsi 
qu’il suit :

1° Certificat d’études.
a) à Moorea. .

Le Chef du Service de l’Enseignement, Président ;
Mlîe Olivia Temauri, institutrice à Vaire;
Mme Tetua a Tefaafana, institutrice à Afareaitu.

b} à Taravao.

Le Chef du Service de l’Enseignement, Président ;
M11® E. Thirel, institutrice à Taravao ;
M. Lanteirès, instituteur à Papeari.
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. c) à Papeete. '
Le Chefdpi Service de TEnseignement, Président; 
La Directrice de l’Ecolé Centrale ' 
La Directrice de l’Ecole Communale ;
M. Eymeric, instituteur à l’Ecole Centrale ; ................
MM. Ahnne et Mainguy, Directeurs d’écoleS libres. ’

2° Brevet local.
Même composition que celle du certificat d’études à Papeete.

,39 Breùet élémentaire métropolitain.
Le Secrétaire Général, Président ; ;
Le Chef du Service deTEnseignement ;
La Directrice de l’Ecole Centrale ;
La Directrice de l’Ecole Communale de Papeete ; . •
M. Eymeric, instituteur ;
MM. Ahnne et Mainguy, Directeurs d’écoles libres.

4° Certificat d’aptitudepédagogique.
Le Secrétaire Général, PzésirfenA’
Le Chef du Service de l’Enseignement ;
La Directrice de J’Ecole Centrale ;
M. Eymeric, instituteur.

5° Bourses à rextérieur.
■ Le Secrétaire Général, Président ;

Le Chef du Service des Travaux publics ; ,
Le Chef du Service de l’Enseignement ;
La Directrice de l’Ecole Centrale ;
La Directrice de l’Ecole Communale de Papeete.

, 6° Bourses de l’Ecole Centrale.
Le Secrétaire Général, Président;
.Le Chef du Service de l’Enseignement ;
Lh Directrice de l’Eçole Centrale; ■* ' ,
La Directrice de l’Ecole Communale de Papeete ;
M. Eymeric, instituteur.

Art. 2. — La ,présente décision sera enregistrée, communiquée 
■et publiée partout où besoin sera.

Papeete, le 8 5avril 1921. 
THALY. 

Par le Gouverneur :
■ Le Chef du Service de l’Enseignement,

Chevolot.

ARRÊTÉ autorisant le Trésorier-Payeur à faire emploi dans ses 
écritures du montant des cotes irrécouvrables pour l’année 
1919.

(Du 8 avril 1922.) .

Le GOUVERNEUR P. I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
l’Océanie,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie ;

Vu les articles 171 et 172 du décret financier du 30 décembre 
1912; ' ‘ '

Vu les articles 46, 48 et 49 de l’arrêté du 16 février 1884, sur la 
perception des contributions directes ;

Vu l’arrêté du 3 juin 1882 ;
Vu l’état des cotes irrécouvrables pour l’année 1919, présenté 

par le Trésorier-Payeur ;
Vu le rapport de ce fonctionnaire, en date du 31 mai 1921 ;
Le Conseil d’Administration entendu,

Arrête :
Article 1er. — Le Trésorier-Payeur est autorisé à faire emploi 

dans ses écritures du montant des cotes irrécouvrables de l’exer­

.. 16.936' »

.. 2.939 33
2.010 23

.. 3.261.48
680 »

.. 8.633 53
319 60

cice 1919, de la circonscription de Papeete, s’élevant ià la somme 
de trente-quatre mille ping cent quatre-vingts francs dix-neuf cen­
times, se décomposant comme il suit :. ' ,

Impôt personnel..,.,...».....,,..,... 
Patentes.......... ......,................................
Propriété bâtie, .............
Voitures,     .............................................. ’
Chiens. ............. ............................ .............

• Prestations.,...;.............;......... ..
■ Formules et avis,... ............... ..

Total...............

Art. 2.4-'Copies du présent arrêté et de l’état récapitulatif se­
ront transmises au Trésorier-Payeur, pour être mises à l’appui 
de sa comptabilité. , < ■ ' .

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. > .

Papeete, le 8 avril 1922. 
THALY.

.. 34.580'19

ARRÊTÉ autorisant le Trésorier-Payeur à faire emploi dans ses 
écritures du montant des cotes non recouvrées des perceptions des 
archipels pendant l’année 1919.

(Du 8 avril 1922.)

Le Gouverneur p. i. des Etablissements français 
de l’Océanie,

l ■
Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 

Gouvernement de la Colonie ;
Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l’arrêté du 16 février 1881, sur l’assiette, la liquidation et la 

perception des contributions directes ;
Vu l’arrêté du 27 novembre 1912, prescrivant la prise en charge 

pour ordre, dans les écritures du Trésorier-Payeur, du montant des 
rôles émis pour les perceptions secondaires de la Colonie ;

Vu le certificat administratif délivré par le Secrétaire Général, 
établissant que pour l’année 1919 le montant des recettes ù re­
couvrer pour les divers impôts directs s’élève au chiffre global 
de 118.958 fr. 23, résultant de l’opération suivante :

Titres émis:
Pour les perceptions des divers archipels..... 1 333.779' 51
Recettes réalisées.................................. . 214.821 28

Restes à recouvrer... ........... 118.958'23
Le Conseil d’Administration entendu,

Arrête:
Article Ie1*. — Le Trésorier-Payeur est autorisé à faire emploi 

dans ses écritures du montant global des restes à recouvrer des 
perceptions des archipels, pour l’année 1919, s’élevant à cent dix- 
huit mille neuf cent cinquante-huit francs vingt-trois centimes.

Art. 2. — Copies du présent arrêté et du certificat administratif 
délivré par le Secrétaire Général seront transmises au Trésorier- 
Payeur pour être mises à l’appui de sa comptabilité.

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu­
blié partout où besoin sera.

Papeete, le ,8 avril 1922.
- THALY.

Page LEXPOL 7 sur 22



9° »’

ARRÊTÉ accordant un délai iM. Taaroa a Tuahine,pour l’accom- 
plissement des formalités relatives à une demande de permis de 

. recherche dans l'île Raivavae.

(Du 8 avril 1922.)

Le Gouverneur p. i. des Etablissements! français 
de l’Océanie,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret minier du 17 Octobre 1917, modifié par celui du 
23 février 1918, et notamment les art. 20 et 21 du premier de ces 
actes ; .

Vu la requête de M. Taaroa a Tuahine, en date du 25 février 1922, 
tendant à obtenir une augmentation de délai pour l’implantation 
du poteau indiquant l’emplacement du terrain faisant l’objet de sa 
demande de permis de recherches dans l’île Raivavae ;

Sur la proposition du Chef du Service des Travaux publics et 
des Mines; -

Le Conseil d’Administration entendu,

Arrête : . ' '
Article 1er. — Il est accordé, à M. Taaroa a Tuahine, un délai 

expirant le 31 octobre 1922, pour l’implantation du poteau-signal 
indiquant l’emplacement du terrain faisant l’objet de sa demande 
de permis de recherches pour les minéraux de la catégorie ” d” 
dans l’île Raivavae.

Art. 2.— Le Chef du Service des Travaux publics et des Mines 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. '

Papeete, le 8 avril 1922.
THALY.

Par le Gouverneur : *
Le Chef du. Service des Travaux 

publics et des Mines,
G. Hayem.

1
i ...  *. ~~ .

ARRETÉ autorisant la Caisse Agricole à acquérir une propriété ~ 
sise à Punaauia, pour le compte de M. Hennebuise (Gustave) 
au lieu et place de M. Haamoura à Maraetefau.

(Du 22 avril 1922.)

Le Gouverneur p. i. des Etablissements français, de 
l’Océanie, i

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l’arrêté du 11 jhin 1914, portant réorganisation de la Caisse 
Agricole, et spécialement les articles 13 et 14 du dit arrêté ;

Vu l’arrêté du 17 janvier 1921, autorisant la Caisse Agricole 
à acquérir une propriété sise à Punaauia, pour le compte de M. 
Haamoura a Maraetefau ;

Vu la délibération du Comité-Directeur de la Caisse Agricole, en 
date du 6 décembre 1921 ;

Le Conseil d’Administration entendu ;

Arrête :
Article 1er.— Est approuvée la délibération du Comité-Directeur 

de la Caisse Agricole, en date du 6 décembre 1921, concefhant 
l’achat par la dite Caisse d’une propriété sise à Punaauia, pour le 
compte de M. Hennebuise (Gustave) au lieu et place de M. Haa­
moura a Maraetefau, tous deux consentants.

Art. 2. — La Caisse Agricole est en conséquence autorisée à 

acquérir dé Mmo Vvé Tabanou et de M118 Jeanne Tabanou, par l'in­
termédiaire de son Secrétaire-Trésorier et pour le compte de M. 
Hennebuise (Gustave), une propriété bise à Punaauia et apparte­
nant à la dame Tabanou, jusqu’à concurrence du prix de quarante- 
cinq mille francs, plus les frais, sous lés réserves et conditions 
stipulées à l’arrêté précité du 17 janvier 1921.

Art. 3.,— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu­
blié partout où besoin sera.

Papeete, le 8 avril 1922. 
THALY.

ARRÊTÉ portant paiement d'une somme de 500 francs à M. 
Ahnne.

(Du 8-avril 1922.)

Le Gouverneur p. i,. des Etablissements français 
de l’Océanie, .

. Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l’arrêté du 22 mai 1913, déterminant la réglementation et les 
conditions dans lesquelles des bourses peuvent être accordées aux 
jeunes gens de la Colonie à l’effet de continuer leurs études dans 
les établissements scolaires de la Métropole ;

Vu la lettre du 9 septembre 1918, accordant à M. Ahnne un dé­
grèvement de trousseau en faveur de son fils Georges, boursier de 
la Colonie ;

Vu la lettre du 2 mars 1921, de M. Ahnne, par laquelle il sollicite 
le remboursement de ce dégrèvement dont il a dû faire l’avance ;

Vu les pièces justificatives produites par l’intéressé ;
Sur le rapport du Secrétaire Général ;
Le Conseil d’Administration entendu,

Arrête: . ■ *
Article 1er. — Une somme de cinq cents francs sera mandatée au 

profit de M. Ahnne, au titre de dégrèvement de trousseau accordé 
à son fils, Georges Ahnne, par arrêté du 9 septembre 1918.

Cette dépense est imputable au Chap. 12, art. 20, § 1 : «Dépenses 
des exercices clos », du Budget de l’exercice 1922.

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera.

Papeete, le 8 avril 1921. 
THALY.

ARRÊTÉ portant versement à la Caisse de réserve d’une somme 
de L8 francs.

(Du 8 avril 1922.)

Le Gouverneur p. i. des Etablissements français 
de l’Océanie,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier des 
colonies ;
' Vu les comptes administratifs des exercices 1914 et 1915;

Vu les versements de ces deux exercices effectués à la Caisse 
de réserve le 28 avril 1917 ;

Sur le rapport du Secrétaire Général ;
Le Conseil d’Administration entendu,

Arrête :
Article lw. — Il sera versé à la Caisse de réserve une sommé
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de dix-huit francs provenant de redressement d’opérations portant 
sur les excédents de recettes des exercices 1914 et 1915, dont dé­
tail ci-après : 1 ”

Excédent des recettes de l’exercice 1914.. . 28.496'69 
Versement à la Caisse de réserve' ........ 28.498 69

j , Versé en trop.2' »
Excédent des recettes dé l’exercice 1915.. , 186.489 22 
Versement à la Caisse de réserve........ 168.469 22

f>. ■" * ■ r-— ...
Versé en moins . ........ ; ; 20 »

Différence, au profit delà Caisse de réserve. ?........ 18l »

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera.

> Papeete, le 8 avril 1922.
É ,u- THALY. .. ;

ARRETÉ donnant quitus à M. Villierme, Secrétaire-Trésorier de 
la Caisse Agricole, pour sa gestion de l’année 1920.

(Du 8 avril 1922.)

Le Gouverneur p. i. des Etablissements français 
dé l’Océanie,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
•Gouvernement de la Colonie ;

Vu l’arrêté du II juin 1914, portant réorganisation de la Caisse 
Agricole ;

Vu le rapport en date du 19 décembre 1920, de la Commission 
fie vérification des comptes d’opérations de la Caisse Agricole 
pendant l'année 1920 ;

Vu l’approbation du compte de gestion de M. Villierme, Secré­
taire-Trésorier de la Caisse Agricole, pour sa gestion de l’année 
1920, approbation donnée dans la séance du Conseil d’Adminis­
tration de ce jour ;

Sur le rapport du Secrétaire Général ;
Le Conseil d’Administration entendu,

Arrête:
Article 1er. — Quitus est donné à M. Villierme, Secrétaire-Tré­

sorier de la Caisse Agricole, pour sa gestion de l’année 1920.
Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 

publié partout où besoin sera.
Papeete, le 8 avril 1922.

THALY.

ARRÊTÉ fixant le tarif des frais de justice en matière criminelle, 
de police correctionnelle et de simple police.

(Du 8 avril 1922.)

Le Gouverneur p. i. des Etablissements français 
de l’Océanie,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l'article 10 du décret du 18 août 1868, portant organisation 
fie la Justice dans les Etablissements français de l’Océanie ;

Vu les articles 6 et 7 de l’arrêté du 23 mars 1869, concernant 
l’exécution des lois, décrets, etc., dans les Etablissements français 
de l’Océanie et les Etats du Protectorat ;

Va la dépêche ministérielle n° 1, du 4 mars 1921, relative aux

frais de. justice en matière criminelle, de police correctionnelle et 
de simple police ; r ' \

Vu la dépêche ministérielle n^ 1, du 9 janvier 1922 ;
Sur la proposition du Procureur de la République, Chef du Ser­

vice Judiciaire ; '
Le Conseil d’Administration entendu dans sa séance du 29 juil­

let 1921, -
• ' Arrête :

Article 1M. -— Les honoraires et indemnités des experts, le§ frais 
de garde des scellés et de mise en fourrière, les droits d’expédition 
et autres alloués aux greffiers et les émoluments et indemnités 
alloués aux huissiers et agents de la force publique sont fixés, en 
matière criminelle, ainsi qu’il suit :

Chapitre Ier. ■
Des Experts.

Art. 2. — L’indemnité allouée aux experts appelés devant les 
tribunaux ou les magistrats instructeurs, est fixée à 30 francs. 
Cette indemnité est due pour chaque vacation distincte.

Art. 3. — En matière criminelle, dans les cas non prévus au 
présent arrêté, les honoraires des experts sont les mêmes que ceux 
alloués aux experts en matière civile et commerciale par l’arrêté 
du 14 mai 1921, avec cette distinction que les vacations de nuit 
seront payées moitié en sus.

Art. 4. — Les prix des opérations non tarifées par le présent 
arrêté sont fixés, dans chaque affaire, par les magistrats qui ont 
commis les experts. ■

a) Expertises en matière de fraudes commerciales.
Art. 5. — Il est alloué à chaque expert désigné conformément 

aux lois et règlements sur la répression des fraudes en matière 
commerciale, pour l’analyse de chaque échantillon, y compris les 
frais de laboratoire, 90 francs.

b) Médecine légale.
Art. 6. — 1° Le tarif de la visite judiciaire simple est fixé à 30 

francs. * , ‘
1 Lé tarif de la yisite judiciaire avec intervention médico-chirur­

gicale est fixé à 50 francs, ce prix comprenant la fourniture éven­
tuelle des objets de pansement. •

2° Le prix de l’autopsie avant inhumation est fixé à 120 francs.
3° Le prix de l’autopsie après exhumation est porté à 250 francs,
4° Le prix de l’autopsie de cadavre nouveau-né, avant inhuma­

tion, est fixé à 75 francs. ,
S0 Celui dé l’autopsie après exhumation est fixé à 100 francs.
6° Le prix de l’examen mental simple est porté à 80 francs.

c) Toxicologie.
Art. 7. — Il est alloué à chaque expert requis ou commis ainsi 

qu’il est dit ci-après : r
1° Pour recherché et dosage d’oxyde de carbone dans l’air ou 

dans le saifg, 100 francs.
2° Pour détermination du coefficient d’intoxication oxycarboni- 

que, 200 francs.
3° Pour analyse de gaz contenus dans le sang, 200 francs.
4° Pour recherche et dosage d’un élément toxique minéral ou 

de l’acide cyanhydrique dans une substance ou dans un organe 
autre que les viscères, 100 francs.

54 Pour recherche et dosage d’un élément toxique minéral ou 
de l’acide cyanhydrique dans les viscères, 200 francs.

6° Pour recherche avec essais physiologiques, dans, une Subs­
tance ou dans un organe autre que les viscères, d’un des alcaloï­
des courants, 100 francs.
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7° Pour recherche dans; les viscères, avec essais physiologi­
ques, d’un des alcaloïdes courants, 200 francs.

d) Biologie.
Art. 8. — Il est alloué à chaque expert régulièrement requis ou 

commis pour la caractérisation de produits biologiques, dans les 
cas simples, 100 francs.

Au cas de recherches plus-complètes ou plus délicates, telle que 
la détermination de l’origine de ces produits, le magistrat commet­
tant fixe, d’après ,les circonstances, la taxe qui doit être allouée.

e) Radiographie.
Art. 9. — Il est alloué à chaque expert régulièrement requis ou

commis, pour radiographie :
Du pied ou du poignet.. ... 80 francs.
D’un segment de membre. . 120 id.
D’un membre entier............. 180 id.
Du tronc ou du bassin........  200 id.

ej Identité judiciaire.
Art. 10. — Il est alloué à chaque expert régulièrement requis ou 

commis :
4° Pour examen d’empreintes, sans comparaison avec des em­

preintes autres que celles de la victime, 50 francs.
2* Pour examen d’empreintes, avec comparaison des traces 

recueillies ou avec des empreintes autres que celles de la victime, 
200 francs.

3° Pour photographie métrique et relevé topographique des lieux 
du crime, le magistrat commettant fixe, d’après les circonstances, 
là taxe qui doit être allouée.

Art. 11.— D’une manière générale, au cas d’expertise présentant 
des difficultés particulières, le magistrat commettant fixe, d’après 
les circonstances, la taxe qui doit être allouée.

Art. 12. — Indépendamment des honoraires ci-dessus fixés, il 
est alloué à chaque expert pour la rédaction , et le dépôt de son 
rapport, en cas d’expertise médico-légale, un droit fixe de 10 
francs.’ - »

En cas d’autopsie ou d’expertise toxicologique, ce droit est por­
tée à 25 francs.

Chapitre II.
Des frais de garde des scellés et de mis.e en 

fourrière. . '
Art. 13.— Dans les.cas prévus par les articles 16,35, 37, 38, 89 

et 90 du Code d’instruction criminelle, il n’est accordé de taxe 
pour garde des scellés que lorsque le Juge d’instruction n’a pas 
jugé à propos de conter cette garde à des habitants de l’immeuble 
où lés scellés ont été apposés.

Art. 14.— Dans ce cas, il est alloué pour chaque jour, au gar­
dien ou à la gardienne nommés d’office, 6 francs.

Art. 15.—La fourrière reste réglementée par les arrêtés des 8 
décembre 1900 et 24 octobre 1944. '»

Chapitre III.

Des droits d’expédition et autres alloués aux 
greffiers.

Art. 16.—Droits d’expédition :
1° En matière criminelle ou correctionnelle, par rôle, 1 fr. 80.
2° En matière de simple police, par rôle, 1 fr. 20.
3° Des déclarations, d’opposition, d’appel ou de pourvoi en cas­

sation reçues au greffe, quel que soit le nombre de rôles, 1 fr. 50.
Art. 17.— Etats et relevés :
1° Pour l’établissement dü registre tenu en exécution de" l’art. 

600 du Code d’instruction criminelle, par article du registre, 
Ofr. 30.

2° Pour l’établissement de l’état annuel des récidives, par nom 
porté sur cét état, 0 fr. 30. •

3° Pour rétablissement du bordereau d’envoi des titres^de per­
ception, par article, 0 fr. 15.

■ Art. 18. — Extraits:
• 4° Pour chaque extrait d’arrêt, jugement ou ordonnance en 
matière criminelle ou correctionnelle, quel que soit le nombre de 
rôles de. chaque extrait, 1 fr. 50.

2° En matière de simple police, 0 fr. 60.
Art. 49.— Bulletins du casier judiciaire : «
1° Bulletins n° 1, destinés' à être classés dans les casiers Judi­

ciaires et au'casier spécial d’ivresse, 0 fr. 90.
2° Duplicata de ces bulletins, 0 fr. 50.
3’ Bulletins n° 2, O fr. 50.
4° Pour chaque nom en regard duquel a été portée la mention 

'néant Sur les états dressés pour l’exercice des droits politiques ou 
ceux dressés par les autorités militaires ou maritimes, 0 fr. 45.

5° Bulletins n° 3, délivrés à tous requérants : ,
Droit de recherche.. .......................  Ofr. 75.
Droit de rédaction..........................  0 fr. 75.
Droit d’inscription au répertoire. ... 0 fr. 60.

2 fr. 40.
Art. 20. — Mentions:

. 4° Droit d’inscription-au répertoire des actes en matière crimi­
nelle ou correctionnelle, 0 fr. 30.

2° En matière de simple police, 0 fr. 20.
Art. 24. — Indemnités :
Au casd’exécution d’un arrêt portant condamnation à mort,pour 

tout droit d’assistance, transcription du procès-verbal au bas de 
l’arrêt et déclaration à l’officier de l’état civil, 30 francs.

Art. 22. — Avertissements :
.Pour avis-citation donnés en exécution de l’art. 4 du décret du 

9 juillet 4890 et pour tous autres billets d’avertissement, 0 fr. 75.
Art. 23. — Jugements ;
Pour tous jugements, ceux de simple remise exceptés, 0 fr. 60.
Art. 24. — Moyennant ces émoluments, tous les frais d’impri­

més, fourniture de registres et de papier, restent q la charge des 
greffiers.

Chapitre IV.
Des émoluments et indemnités alloués aux huissiers 

et aux agents de la force publique.
§ Ior. — Citations et significations.

Art. 25. — Il est alloué aux huissiers :
4° Pour toutes citations en matière criminelle ou correctionnel­

le, pour la signification des mandats de comparution, pour toutes 
significations ou notifications d’ordonnances, jugements et arrêts 
et de tous autres actes ou pièces en matière criminelle ou correc­
tionnelle : •

Pour l’original1............................  3f »
Pour chaque copié................................    4 50

2° Pour toutes citations, significations ou notifications en ma­
tière de simple police :

Pour l’original.............. ..................... lf 50
Pour chaque copie .................................4 »

Il est alloué en outre aux huissiers, dans tous les cas où est re­
quise en matière criminelle, correctionnelle et de simple police, la
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formalité prescrite-par l’article 68 du Code de procédure civile mo­
difié par la loi du 15 février 1899

Pour chaque copie remise sous enveloppe : 0f 25. ;
Art. 27. —Il est alloué pour copie de pièces, par rôle de trente 

lignes à la page et de 18 à 20 syllabes à la ligne,: 2 francs.

, | 2. Exécution des mandats d'amener, de dépôt et d’arrêt, 
•capture en exécution d'une ordonnance de prise de corps, d’un 

jugement ou arrêt.
Art. 28. — Il est alloué aux gendarmes, gardes champêtres et 

forestiers, inspecteurs de la sûreté, ainsi qu’aux agents de police, 
pour l’exécution des mandats d’amener, une indemnité de 12 fr.

Il leur est alloué pour capture ou saisie de la personne, en exé­
cution : '

1° D’un jugement de simple police ou d’un jugement en arrêt 
correctionnel prononçant une peine d’emprisonnement, n’excé­
dant pas cinq jours : 5 francs. •

2° D’un mandat d’arrêt ou d’un jugement ou arrêt en matière 
correctionnelle emportant peine d’emprisonnement de plus de cinq 
jours : 27 francs-

3° D’une ordonnance de prise de corps ou d’un arrêt portant la 
peipe de la réclusion : 31 fr. 50.

4° D’un arrêt de condamnation aux travaux forcés ou â une pei­
ne plus forte : 45 francs'

Art. 29. — Les indemnités prévues au précédent article ne sont 
dues qu’autant qu’il y a eu exécution forcée et que l’arrestation a 
nécessité des recherches spéciales dûment constatées.

Il n’y a pas lieu de distinguer, au point de vue du droit à l’allo­
cation, suivant que l’agent qui a opéré l’arrestation était porteur 
du mandat ou de l’extrait de jugement ou d’arrêt, ou avait été sirrf- 
plement avisé de l’existence de cette pièce par une circulaire oij 
par une insertion à un bulletin de police.

La gratification la plus élevée est seule accordée, si le prévenu, 
accu.sé ou condamné, était sous le coup dé plusieurs mandats, or­
donnances de prise de corps, arrêts ou jugements de condamna­
tion. .

| 3. Exécution des arrêts de contumace et de certains, 
arrêts criminels.

Art. 30. Pour la publication à son de trompe ou de caisse et les 
■affiches de l’ordonnance qui, aux termes des articles 465 et 466 du 
Gode d’instruction criminelle, doit être rendue et publiée contre 
les accusés contumaces, y compris le procès-verbal de la publica­
tion, il est alloué aux huissiers une indemnité de 27 francs.

Sont à la charge des huissiers les frais nécessités pour effectuer 
la publication à son de trompe ou de caisse.

Art. 34. — Il'est alloué aux huissiers, pour l’apposition de cha­
cun des trois extraits de l’arrêt de condamnation par contumace 
qui doit être affiché conformément à l’article 472 du Gode d’ins­
truction criminelle et pour la rédaction du procès-verbal consta­
tant l’accomplissement de cette formalité, un droit de 7 fr. 50.

Art. 32. — Il est alloué à l’huissier, pour la lecture de l’arrêt 
de condamnation à mort d’un parricide, prescrite par l’article 13 
du Gode pénal, un droit de 45 francs.

Art. 33. — Les émoluments des huissiers qui exerceraient des 
fonctions salariées sont fixés à la moitié de ceux prévus au présent 
tarif.

§ 4. Frais de voyage et de séjour forcé.
Art. 34. — Lorsque les huissiers se transportent â plus de 

2 kilomètres du lieu de leur résidence pour y accomplir des actes 
de leur ministère, il leur est alloué une indemnité de voyage de 
1 fr. 50 par kilomètre parcouru, tant à l’aller qu’au retour.

Si le voyage est effectué par mer, il est accordé, sur le vu du 
duplicata du billet de voyage délivré par le capitaine ou le proprié- ' 
taire du bateau, le remboursement du prix de passage tant à l’aller 
qu’au retour.

Il ne sera dû aucun transport dans les limites du chef-lieu delà 
résidence de chaque huissier.

Si lès huissiers sont arrêtés au cours de leur transport par un 
cas de force majeure dûment constaté, il leur est alloué, pour cha­
que journée de séjour forcé, une indemnité de 25 francs.

Art. 35. — Toutes dispositions contraires au présent arrêté de­
meurent abrogées.

Art. 36. — Le Secrétaire Général, le Chef du Service Judiciaire 
et le Receveur de l’Enregistrement sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, rendu provi­
soirement exécutoire sous réserve de l’approbation ministérielle 
et qui sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. " ■

Papeete, le 8 avril 1922.
THALY.

Par le Gouverneur :

Pour le Secrétaire Général, Le Chef dU Service Judiciaire,
H. Gentil. A. Paul.

Le Receveur de VEnregistrement,
A. Faugerat.

ARRÊTÉ fixant les indemnités qui peuvent être accordées aux té­
moins, aux assesseurs jurés, aux Juges de la I-Iaute-Cour tahi- 
tienne et aux assesseurs tahitiens.

(Du 8 avril 1922.)

Le Gouverneur p. i. des Etablissements français 
de l’Océanie,

Vu le chapitre 2 du titre 3 du décret organique du 28 décembre 
1885, concernant le Gouvernement de la Colonie ;

Vu l’article 10 du décret du 18 août 1868, portant organisation 
de la Justice dans les Établissements français de l’Océanie ;

Vu l’arrêté du 6 janvier 1917, sur les frais de voyage et de sé­
jour dus aux témoins appelés à déposer soit à l’instruction soit 
devant les tribunaux;

Vu l’arrêté du 28 octobre 1919, sur les indemnités dues aux Too- 
hitu (Juges indigènes) et aux assesseurs tahRiens appelés à siéger 
près les tribunaux de Papeete ;

Vu le décret du 5 octobre 1920, portant règlement d’administra­
tion publique sur les frais de justice ;

Vu la dépêche ministérielle n° 1, du 4 mars 1921, relative aux 
frais de justice en matière criminelle, de police correctionnelle et 
de simple police ;

Vu la dépêche ministérielle n° 1, en date du 9 janvier 1922; 
Sur la proposition du Procureur de la République, Chef du Ser­

vice Judiciaire ;
Le Conseil d’Administration entendu dans sa séance du 29 juil-. 

Ietl921,

Arrête :
Titre 1er. — Indemnités aux témoins.

Article 1er.— Les témoins de l’un ou de l’autre sexe appelés à 
, déposer, soit à l'instruction, soit devant les tribunauxde Papeete, 

ou les justices de paix de la Cqlonie, tant en matière criminelle
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qu’en matière ciyile ou commerciale» reçoivent une indemnité de 
comparution qui est fixée : .

à 12 francs pour Papeete ;
à 8 francs pour toutes les autres localités. •

Art. 2. — Si les témoins ne sont pas retenus plus de trois heu­
res, l’indemnité est réduite de moitié.

Art. 3. — Les témoins obligés de se transporter à plus de qua­
tre kilomètres hors du lieu dé leur résidence, ont droit à dés frais, 
de voyage et de séjour dans les conditions suivantes :

1°) Si le voyage est effectué par mer, il est accordé aux té­
moins qui n’auraient pas bénéficié d’une réquisition de passage 
délivrée par l’Administration, îè montant d’un billet d’aller et 
retour en 3“° classe, qui leur sera remboursé sur le vu du duplica­
ta du billet de passage délivré par le capitaine ou l’armateur.

2°) Si le voyage est effectué par terre, il est alloué aux témoins 
une. indemnité de O fr. 50 par chaque kilomètre parcouru en al­
lant et en revenant.

3°) Chaque journée de séjour forcé passée au siège du tribunal de­
vant lequel les témoins sont appelés leur donne droit à l’indem­
nité prévue à l’article premier, le jour du départ non compris.

,4°) Eii cas d’arrêt dans le cours du voyage, par force majeure, la 
mëtae indemnité est due pour chaque jour de séjour forcé.

Art. 4 — Les témoins de l’un ou l’autre sexe qui reçoivent un 
traitement quelconque à raison d’un service public, n’ont droit aux 
indemnités ci-dessus fixées que lorsqu’ils auront été appelés en té­
moignage à plus de quatre kilomètres de leur résidence, à moins 
qu’ils n’aient drdlt aux indemnités prévues au décret du 3 juillet 
1897 portant règlement sur les indemnités de route, de transport 
et de, séjour (articles 58-10, et 68 § 4-10).

Art. 5. — Les témoins n’auront droit aux indemnités ci-dessus 
fixées qu’autant qu’ils en auront requis la taxe. A cet effet, la ques­
tion leur sera posée par le tribunal ou le magistrat qui les aura en­
tendus, et il en sera fait mention dans.l’ordonnance de taxe.

Titre 2. — Indemnités aux assesseurs jurés 
appelés à composer le Tribunal Supérieur àe Papeete, 

constitué en Tribunal criminel.

Art. 6. — Il est accordé aux assesseurs jurés près le' Tribunal 
criminel de Papeete, s’ils le requièrent :

1°) Quel que soit le lieu de leur résidence, à titre d’indemnité de 
session, pour chaque jour d’audience, 15 francs.

2°) Si leur résidence est à plus de quatre kilomètres du lieu oiï 
' ils sont appelés à siéger, l’indemnité journalière de séjour est fixée

à 30 francs. t

Ces deux indemnités ne peuvent se cumuler.
Art. 7. — Il leur est alloué, s’ils sont domiciliés à plus de qua­

tre kilomètres du siège du tribunal et que leur voyage ait lieu par 
terre, une indemnité fixée à 1 fr. 50 par kilomètre parcouru, tant 
en allant qu’en revenant. .

Si leur voyage a été effectué par mer, il leur est remboursé le 
•prix d’un voyage de lre classe, sur le vu du duplicata du billet de 
voyage délivré par le capitaine ou l’armateur du navire, à moins 
qu’ils n’aient voyagé sur réquisition délivrée par l’Administration.

Art. 8.— Les jurés qui reçoivent un traitement quelconque d’une 
administration publique n’ont pas droit à l’indemnité de session.

Titre 3. — Indemnités aux Toohitu.

Art. 9. — Les Conseillers de district appelés à siéger comme 
Toohitu à la Haute-Cour tahitienne auront droit à une indemnité 
journalière de session fixée à 12 francs.

Les frais de voyage, s’il y a lieu, seront les mêmes que ceux 
mentionnés à l’article 3, n0B 1 et 2, du présent arrêté.

Titre 4- — Indemnités aux assesseurs iahitiehs,

Art. 10. — Les assesseurs tahitiens adjoints aux juges en vertu 
de l’article 5 du décret du 18 août 1868 ont droit à une indemnité 
journalière qui est fixée : / • .

' Pour Papeete, à 12 francs ;
. Pour toutes les autres localités, à 9 francs.

Cette indemnité sera réduite d’un tiers lorsque l’audience à la­
quelle les assesseurs auront été appelés à siéger n’aura pas duré 
plus de, trois heures.

Art. 11. — Toutes dispositions contraires au présent arrêté de­
meurent abrogées.

Art. 12. — Le Secrétaire Général, le Chef du Service Judiciaire 
et le Receveur de l’Enregistrementsont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, rendu provisoire­
ment exécutoire sous réserve de l’approbation ministérielle et qui 
sera publié au Journal officiel de la Colonie, communiqué et enre­
gistré partout où besoin sera.

Papeete, le 8 avril 1922. 
THALY.

Par le Gouverneur

Pour le Secrétaire Général, Le Chef du Service Judiciaire,
H. Gentil. A. Paul.,

Le Receveur de l'Enregistrement,
A. Faugerat.

ARRÊTÉ désignant les Agents de police des districts pour rem­
plir les fonctions d’huissier auxiliaire en matière criminelle., 

$ -,
(Du 8 'avril 1922.)

Le Gouverneur p. i. des Etablissements français 
de l’Océanie,

Vu le décret du 28 décembre 1885 ( titre III, Chap. 2 ), concer­
nant le Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret du 18 août 1868 (articles 10,16 § 2 et 38), por­
tant organisation de la Justice dans les Etablissements français 
de l’Océanie ;

Vu le décret du 5 octobre 1920, portant règlement d’adminis­
tration publique sur les frais de justice ;

Vu la dépêche ministérielle n° 1, en date du 4 mars 1921, relative 
aux frais de justice en matière criminelle, de police correctionnelle 
et de simple police ;

Vu la dépêche ministérielle n° 1, en date du 9 janvier 1922 ;
Sur la proposition du Procureur de la République, Chef du Ser­

vice Judiciaire ;
Le Conseil d’Administration entendu dans sa séance du 29 

juillet 1921,

Arrête:
Article 1er. — Dans les districts de. Tahiti et de Moorea et dans 

les îles des différents archipels de la Colonie, les agents de police 
sont nommés huissiers auxiliaires aux fins ci-après :

Art. 2. — Il n’est rien innové en ce qui concerne les actes que 
les huissiers ont à faire dans les limites de leur résidence.

Art. 3. — Dans tous les cas où il y aurait lieu à transport, les 
huissiers établiront leur'original et en enverront la copie, par la 
voie de la Poste, sous pli recommandé, aux huissiers auxiliaires 
du domicile des intéressés,

Un certificat de remise, dont la forme est déterminée pat1 le mo 
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dêle annexé au présent arrêté, sera joint à l’envoi. Ce certificat 
sera affranchi à l’avance par l’huissiër expéditeur.

Art. 4-— L’agent de police huissier auxiliaire remettra la copie 
à l’intéressé dans le jour de sa réception, indiquera, sur le certi­
ficat, le jour, le lieu et l'heure auxquels la copie de l’exploit aura' 
été remise et le nom de la personne à laquelle cette remise aura 
été faite.

Il retournera ce certificat sans délai, par voie de la Poste, à 
l’huissier qui aura dressé l’original de l’exploit.

Art. *5.—Il est alloué à l’huissier rédacteur de l'exploit, pour 
l'original, la copie, la rédaction- du certificat de' rémise, les frais 
d’affranchissement et de recommandation’ainsi que pour la tenue* 
du registre spécial et pour l’état dont il sera parlé ci-après, un 
émolument de 10 francs, et ce, non compris les copies de pièces, 
s’il y a lieu.

Il est alloué à l’huissier auxiliaire chargé de la remise de la 
copie un émolument de 2 francs par acte remis, y compris la 
transmission du certificat de remise.

Art. 6.— L’huissier rédacteur de l’exploit tiendra un registre 
coté et paraphé par le Président du Tribunal à Papeete et par les 
Juges de paix dans les autres circonscriptions, sur lequel il ins­
crira jour, par jour, et à leur date, tous lés envois qu’il fera aux 
huissiers auxiliaires ainsi que la date de réception du certicat de 
remise qui lui sera retourné.

Il établira Un état des sommes dues aux huissiers auxiliaires 
qu’il présentera à la taxe du Jugé en même temps qu’il fera taxer 
ses propres émoluments. Get état sera transmis par les soins du. 
Chef du. Service Judiciaire à l’Administration de l’intérieur qui 
établira les mandats au profit des huissiers auxiliaires qui en se­
ront titulaires.

Art. 7.— Les huissiers auxiliaires prêteront serment devant les 
tribunaux de leur circonscription judiciaire, conformément aux 
dispositions des articles 43 13 du décret du 18 août 1868 et 17,du 
décret du 9 juillet 1890.

Les frais de leur prestation de serment seront supportés par le 
Service Local.

Art. 8.— A l’avenir, les huissiers ne pourront plus se transpor­
ter sans en avoir été formellement requis, à Papeete, par le Pro­
cureur de la République ou le magistrat chargé de l’instruction 
et, dans les autres circonscriptions, par le Juge de paix ou l’offi­
cier du Ministère public.

Toutefois, lorsqu’on raison du nombre des actes faits dans un 
même déplacement, le coût de chacun de ces actes ne dépassera 
pas, d'après le tarif ordinaire et y compris les frais de transport, 
celui prévu au présent arrêté, l’huissier pourra se transporter sans 
en avoir été requis. *

Art. 9. — Le Secrétaire Général, le Chef du Service Judiciaire 
et le Receveur de l’Enregistrement sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, rendu provisoi­
rement exécutoire sous réserve de l’approbation ministérielle et 
qui sera publié au Journal officiel de la Colonie, enregistré et 
communiqué partout où besoin sera.

Papeete, le 8 avril 1922. 
THALY.

Par le Gouverneur :
Pour le Secrétaire Général, Le Chef du Service Judiciaire, 

H. Gentil. A. Paul

Le Receveur de l'Enregistrement,
A. Faugerat.

ARRÊTÉ fixant les frais de transport de là Justice.

‘ ■ (Du 8 avril 1922.)

Lë Gouverneur p. ï. des Etablissements français 
de l’Océanie,

Vu le chapitre 2 du titre 3 du décret organique du 28 décembre 
1885, concernant le Gouvernement de la Colonie;

Vu l’article 10 du décret du 18 août 1868, portant organisation 
de la Justice dans les Etablissements français de l’Océanie;

Vu l’arrêté’du 15 novembre 1878, fixant les frais de transport 
de justice, modifié par celui du 8 novembre 1889 ;

Vu le décret du 29 décembre 1919, portant relèvement des tarifs 
en matière civile ; , . / ■

Vu le décret du 6 octobre 1920, portant règlement d’administra- 
tration publique sur les frais de justice ;

Vu la dépêche ministérielle n° 1, du 4 mars 1921, relative aux 
frais de justice en matière criminelle, de police correctionnelle et, ■ 
de simple police ;

Vu la dépêche ministérielle n° 1, en date du 9 janvier 1922 ;
Sur la proposition du Procureur de la République, Chef du Ser­

vice Judiciaire ; . *
Le Conseil d’Administration entendu dans sa séance du 29 juil­

let 1931, . .

. . . Arrête :

Article 1er. — Daïis les cas prévus par les articles 32, 36, 43, 
46, 47, 49, 50, 51, 52, 59, 60, 62,83, 84, 87, 88,90,377, 464,488, 
497, 616 du Code d’instruction criminelle ; 496 du Code Civil ; 41’, 
42, 43, 295; 296,298, 299,300 et 301 du Code de Procédure civile, ■ 
ou par des lois spéciales :

Les Magistrats du Siège et du Parquet, les Juges de paix; les 
Greffiers, Experts, Interprètes et Officiers de police auxiliaire qui 
se transporteront à plus de 2 kilomètres du lieu de leur résidence, 
auront droit à une indemnité de transport fixée à 1 fr. 50 par kilo­
mètre parcouru à l’aller etau retour.

Ils auront droit, en outre, à l’indemnité journalière de route
ou de séjour suivante :

1°—Le Procureur de la République........... . ............. .. 40 fr.
. Le Président du Tribunal Supérieur.......... ......... 40 fr.
Les Juges au Tribunal Supérieur............... .. 40 fr.
Le Juge-Président du Tribunal de lro instance.. 40 fr.

2° — Le Lieutenant de Juge.............. ............. Z.........  35 fr.
Le Substitut du Procureur de la République.... 35 fr.
Les Juges de paix.................. ......................................35fr.
Le Greffier des tribunaux de Papeete.......... 35 fr.
Les Médecins ou Chirurgiens................. . 35 fr.
Les Experts. .. . .........     ....... 35 fr.

3° — Les Interprètes................ ..................... ;............... 30 fr.
Les Greffiers de Justice de paix..................... . 30 fr.
Les Commis-Greffiers près les tribunaux de Pa­

peete............................... , 30 fr.
Les Officiers de police auxiliaire...................... . .. 30 fr .

Art. 2. — Toutes dispositions contraires au présent arrêté* de­
meurent abrogées.

Art. 3. — Le Secrétaire Général, le Chef du Service Judiciaire 
et le Receveur de l’Enregistrement sont chargés, chacun en ce qui 
le concerné, de l’exécution du présent arrêté, rendu provisoirement 
exécutoire sous réserve de l’approbation ministérielle et qui sera 

Page LEXPOL 13 sur 22



publié au Journal officiel de la Colonie, eriregistré, et communi­
qué partout où besoin sera.

, Papeete, le 8 avril 1922. ' .
THALY.

Par le Gouverneur :

Pour le Secrétaire Général, Le Chef du Service Judiciaire,
H. Gentil. A. Paul. •

’ Le Receveur de l'Enregistrement,
A. Faugerat.

ARRÊTÉ modifiant les articles 8, 9, 10,11 et 20 de Varrêté du 
25 mars 1921, réglementant la cueillette, le transport, la pré­
paration et l’exportation de ~la vanille et des lianes dans toute 
l’étendue des Etablissements français de l’Océanie.

(Du U avril 1922.)

Le Gouverneur p. i. des Etablissements français 
de l’Océanie,

' Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie ;
/ Vu le décret du 2 novembre 1910, réglementant la cueillette et 
la préparation de la vanille dans la Colonie;

Vu les arrêtés des 8 "avril 1911, 20 décembre 1911, 30 octobre 
1913, 28 décembre 1915, 12 février 1919,15 septembre 1920 et 25 
mars 1921, relatifs à la cueillette, au transport, à la préparation 
et â l’exportation de la vanille dans les Etablissements français 
de l’Océanie ;

Vu le décret financier du 30 décembre 1912;
Le Conseil d’Administratïon entendu ;
Sous réserve de l’approbation ministérielle,

Arrête : /

Article 1er. — Les modifications suivantes sont apportées «m 
dispositions de l’arrêté susvisé du 25 mars 1921 :

1° Le dernier paragraphe de l’article 8 est remplacé par les 
dispositions suivantes :

Les expertises seront pratiquées dans un local désigné par l’Ad- 
ministration, aux jours et heures fixés par le Président de la Com­
mission d’expertise.

Les vanilles à expertiser seront transportées aux frais de leurs 
propriétaires qui devront procéder à l’enlèvement des touques 
aussitôt après l’accomplissement des,opérations.

2° Les deux derniers paragraphes de- l’article 9 du dit arrêté 
sont modifiés comme suit :

Ne pourront bénéficier de la garantie de l’expertise que les va­
nilles de qualité saine,, loyale et marchande, ne présentant pas de 
mauvaises odeurs et plus particulièrement des odeurs de créo­
sote ou de moisissure. Les vanilles qui ne réuniront pas ces qua­
lités figureront, quelle que soit leur apparence, dans une catégorie 
spéciale dite : « Vanilles rejetées», et ne donneront pas lieu à l’é­
tablissement d’un certificat d’origine.

3° L’article 10 est remplacé par le texte suivant :
L’Administration prélèvera une indemnité de 0 fr.15 par kilo­

gramme sur toutes les vanilles expertisées, celles rejetées com­
me celles expertisées ou ajournées.

Sur cette indemnité, elle versera 0 fr. 10 aux experts et 0 fr. 05 
à la Chambre d’Agriculture. La perception du droit de 0 fr. 15 par 
kilogramme sera opérée dans les huit jours qui suivront l’exper­

tise, sur liquidations établies par le Service des Contributions et 
sur avis du Président de la Commission d’expertise.

4° L’article 11 est complété par les dispositions ci-après :
. Toutes les opérations d’expertises devront être pratiquées en 

présence des Membres de la Commission d’expertise. Chaque ex­
pert apposera sa signature sur la bande des touques qu’il aura 
expertisées.

Toute touque de vanille expertisée ne pourra être ultérieurement 
ouverte qu’en présence de la Commission d’expertise.

Toutefois, sur demande préalable des propriétaires, les touques 
pourront être ouvertes par eux, sous réserve d’indication de leur 

, numéro d’expertise.
Cette opération entraînera le droit d’annulation de la précé­

dente expertise.
5° L’article 20 est complété par les dispositions ci-après :
Les infractions au présent arrêté, qui seront constatées par pro­

cès-verbaux des experts, seront poursuivies conformément à la loi.
Art. 2.— Sont et demeurent abrogées toutes, dispositions con­

traires aux présentes modifications.
Art. 3:— Le Secrétaire Général, le Chef du Service Judiciaire 

et le Chef du Service des Douanes et Contributions sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin se­
ra et sera rendu provisoirement exécutoire à compter du 1er mai 
1922.

Papeete, le 11 avril 1922. 
THALY.

Par le Gouverneur :

Pour le Secrétaire Général, Le Chef du Service Judiciaire,
H. Gentil. A. Paul.

Le Chef du Service des Douanes
et Contributions,

L. Larquère.

ARRÊTÉ rendant exécutoires les rôles principaux de l’impôt sur 
la propriété bâtie de diverses perceptions de la Colonie, pour 
l’année 1922.

(Du 11 avril 1922.)

Le Gouverneur p. i. des Etablissements français 
de l’Océanie,

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l’arrêté du 16 février 1881, sur l’assiette, la liquidation et 

la perception des corftributions directes ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 1904, de l’impôt sur la propriété 

bâtie ;
Vu la publication du tarif des taxes â percevoir pour l’année 

1922, et l’arrêté du 23 décembre 1921, approuvant le Budget des 
recettes et des dépenses du Service Local ;

Vu le § 2 de l’article 25 du décret organique du 28 décembre 
1885, concernant le Gouvernement de la Colonie ;

Le Conseil d’Administratïon entendu,

Arrête ;

Article 1er. — Sont rendus exécutoires les rôles principaux de 
l’impôt sur la propriété bâtie des perceptions ci-après, pbur l’année

e
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1922, s’élevant ensemble à la somme de soixante-dix mille quatre 
cent soixante-six, francs, savoir :

Perception de Papeete.
Impôt Sur la propriété bâtie (Com­

mune)......................... •................... '45.530 20
Frais d’avertissement............................. 26 90
Impôt sur la propriété bâtie (districts) 4.838 40
Frais d’avertissement...................  12 30

— ~ 50.40780

Perception de Taravao.
Impôt sur la propriété bâtie............... 4.498 55
Frais d’avertissement.................  1160

“ 4.510 15

Perception de Moorea.
Impôt sur la propriété bâtie........ 2.027 40
Frais d’avertissement.............. ...........  5 60

' 2.033

Perception de Maiiatea. '
Impôt sur la propriété bâtie................. 748 50
Frais d’avertissement............................. 0 50

— 749 10

Perception de Raiatea-Tahaa. ,
Impôt sur la propriété bâtie........ . 8.992 »
Frais divertissement......................  18 70

9.010 70

Perception de Huahine,
Impôt sur la propriété bâtie................ 1.907 »
Frais d’avertissement.......................  4 40

1.911  40

'Perception de Borabora-Maüpiti.
Impôt sur la propriété bâtie................ 738 50
Frais d’avertissement.. ......................... 180

740 30

Perception des Gambier.
Impôt sur la propriété bâtie. ....... 569 50
Frais d’avertissement............................. 1 30

— * 570 80

Perception de Tubuai.
Impôt sur la propriété bâtie................ 436 2o
Frais d'avertissement........................... 1 20

437 45

Perception de Rurdtü.
Impôt sur la propriété bâtie................ 95 »
Frais d’avertissement............................ 0 30

95 30

Total général ................... 70.466e »

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pour 
exécution et publié partout où besoin sera, s

Papeete, le 11 avriI-1922. 
THALY.

Par le Gouverneur :

Le Chef du Service des Contributions, 
L. Larquère.

ARRÊTÉ rendant exécutoires les rôles supplémentaires de 1921 
t et les rôles principaux de 1922, de diverses perceptions de la 

Colonie.
(Du il avril 1922.) ‘ •

Le G-ouverneur p.-i. des Etablissements français 
de l’Océanie,

Vu le décret financier du 30 décembre 1912;
Vu l’arrêté du 16 février 1881, sur l’assiette, la liquidation et la 

perception des contributions directes ;
Vu l’arrêté du 23 mars 1884, sur la perception des impôts directs 

dans les archipels ;
Vu le tarif des taxes et l’arrêté du 23 décembre 1921, approu­

vant le Budget des recettes et des dépenses du Service Local 
pour l’année 1922 ; '

Vu le | 2 de l’article 25 du décret organique du 28 décembre^ 
1885, concernant le Gouvernement de la Colonie;

L’e Conseil d’Administration entendu,

Arrête :
Article 1er.— Sont rendus exécutoires les rôles supplémentaires. 

et principaux des perceptions ci-après désignées, pour les années 
1921 et 1922, s’élevant ensemble à la somme de cent soixante- 
quatre mille sept cent cinquante-un francs soixante-treixe centimes, 
savoir :

Perception de Rapa.
■Rôles supplémentaires du 2ma trimestre 1921.

Impôt personnel................................
Prestation rurale............ .. ................
Patentes fixes. ......................................

— proportionnelles................. ..
Formules de patentes...........................
Frais d’avertissement...........................

24 »
42 ' »
90 »
75 »
5 »
0 10

' 236 10
Patentes fixes............ .....................  30 »

— proportionnelles.................... , 25 05
Formules de patentes........................... 15 »
Frais d’avertissement...................   0 30

70 35

Total de la perception de Rapa......................... 306 45

Perception .de Tubuai-Raivavae.
Rôles principaux de 1922.

Frais d’avertissement........................... 30 20,

Taxe sur les voilures................. ........  720 »
Frais d’avertissepjent........... .. 8. 10 <

728 10
Impôt personnel.............................
Prestation rurale.......... .. ......... 9.912 »
Taxe sur les chiens..................... .........  580 »
Patentes fixes................................ ......... 2.135 » •

— proportionnelles............ 700 »
Formules de patentes...................

~~ 14.888 20

Total de la perception de Tubuai-Raivavae. . 15.616 30

Perception de Rurutu-Rimatara.
Rôle principal de 1922.

Impôt personnel............................   •• 2.298 »
Prestation rurale..................................... 16.086 »
Taxe sur les chiens.......... ...................... 800 »
Patentes fixes........................................... 1.810 »

— proportionnelles...................... 1.100 »
Formules de patentes.......................  100 » .
Frais d’avertissement............................. 41 30
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Rôle supplémentaire de 192t.
Impôt personnel..,.....

• Prestation rurale........... ..
Taxe sur les chiens. .... 
Patentes fixes..........

proportionnelles,
Formulés de patentes...,
Frais d’avertissement....

■ V .

«

Toal de la perception de Rurutu-Rimatara.... 24.671 48

Perception des Gambier.
■ Rôle supplémentaire de 1921

Impôt personnel.........
Prestation rurale.........

J'axe sur les chiens......
Patentes fixes......... ..

— proportionnelles.
Formules de patentes.....
Frais d’avertissement. ...

192
336 »
, 80 »
781 25
443 32
80 »

3 »

Taxe sur les chiens. . .,
Frais d’avertissement.,

Patentes fixes. ; •...........
— proportionnelles,.., 

Formulés de patentes..,.... 
Frais d'avertissement.. ...,

Rôles supplémentaires du 2° trimestre 1921.

mp ôt personnel...........
Prestation rurale; ..............
Patentes fixes............

— proportionnelles.,. 
Formules de patentes. ..... 
Frais d'avertissement ..... .

264 »
462 »
188 73
53 33 

! 45 »
1 70

. 1.014 78

Total de la perception de Borabora-Maupiti. .. 22.432 58

Impôt personnel............
Prestation ivraie...... 
Frais d’avertissement..

Patentes fixes. .............
—• proportionnelles.

Formules dè patentes.... 
Frais d’avertisseïnent....

1.915 57

Rôles principaux de 1922.
. 744 »
5.208 »

12 40
5.964 40

360 '». • ■
300 »'

15 » 
0 30

675 30

Total de la perception des Gambier, 8.555 27

Taxe sur les chiens. 
Frais d’avertissement.

Perception de Raiatea. 

Rôles principaux de 1922, 
......... .. 4.160 » 

............................ 26 70

Taxe sur les voitures. 
Frais d’avertissement.

Patentes fixes....................
— proportionnelles. 

Formules de patentes.... 
Frais d’avertissement....

1.524 »
10 40

4.186 70

21.450
10.290

1.335
10 50

»
»
»

1.534 40

Impôt personnel........ 
Prestation rurale.............
Taxe sur les chiens...... 
Patentes fixes..........

— proportionnelles 
Formules de patentes.. .. 
Frais d’avertissemept.. ..

Perception de Taiohaè (Marquises).
Rôles supplémentaires de 1921.

48 »
84 »
90 »
80 »

Impôt personnel...,, 
Prestation rurale..... 
Frais d’avertissement.

6.552 '»
45.864 »

109 20

33.085 50

52.525 ^0

Total de la perception de Raiatea

Total général..

91.331 80

164.751*73

Art. 2. —• Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pour 
exécution et publié partout où besoin sera.

Impôt personnel.. 
Prestation rurale.. 
Taxe sur les chiens 
Patentes fixes..... ............

— proportionnelles. . 
Formules de patentes..'.... 
Frais d’avertissement.......

•A"

■ Perception b’Atuona (Marquises).
Rôle supplémentaire de 1921.

. 228 ».
399 »
50 »

583 35
191 64 
10 » 

1 40
‘ 1.463 39

Total de la perception des Marquises ..................

Taxe sur les voitures.....’. 
Frais d’avertissement......

Perception de Borabora-Maupiti.
Rôle principal de 1922.

Impôt personnel................................   1.932 >
Prestation rurale............... ................... 13.524 »
Frais d’avertissement......*............. 32 20

~ 15.488 20 
275 » •

1 90
276 90

Papeete, le 11 avril 1922.
THALY.t

, Par le Gouverneur:
Le Chlf du Service des Douanes 

et Contributions,
L. Lahquère.

ARRÊTÉ modifiant l'article 3 de V arrêté du 25 mai 1918, régle­
mentant la chasse aux bœufs aux Marquises.

(Du 13 avril 1922.)

Le Gouverneur p. i. des Etablissements français de 
l’Océanie,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, ensemble ceux 
des 19 mai 1903 et 7 octobre 1913, concernant le Gouvernement 
delà Colonie;

Vu l’arrêté du 25 mai 1918, interdisant la chasse aux animaux 
sauvages d’espèce bovine et sans maître connu aux îles Marqui­
ses, sauf autorisation spéciale ;
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Sur la proposition de l’Administrateurdes îles Marquises en ses 
rapports nos 231 et 25 des 4 septembre 1921 et 7 février 1922 ; .

“ Le Conseil d’Administration entendu en sa séance du 27 mars 
1922, : .

Arrête :
Article lor. — La redevance prévue à l’article 3 de l'arrêté du 

25 mai 1918 susvisé, pour l'autorisation de chasser les bœufs aux 
Marquises, et par tète d'animal, est portée de vingt-cinq à cent 
francs.-

Art. 2.—L’Administrateur des îles Marquises est chargé dé 
l’exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera.

Papeete, le 13 avril 1922.
THALY.

nie, est accordé à M"’ E. Maréchal, Compositrice de 3“8 cjasse à 
l’imprimerie du Gouvernement,

Par décision du Gouverneur, n° 129, en date du 7 avril 1922, 
M. Berteaud (Armand), Interprète aux Tuamotu, est chargé, en 
outre de son service professionnel, des fonctions de Greffier, No­
taire et huissier de la Dépendance, et prêtera serment conformé­
ment à la loi.

Par décision du Gouverneur, n° 131, en date du 8 avrill922, 
l’Ecole Communale de garçons et l’Ecole Communale de filles de 
Papeete sont provisoirement réunies en Ecole mixte, sous la direc­
tion de M118 Léonie Coppenrath, précédemment affectée à l’Ecole 
Centrale.

DÉCISION- fixant'les heures d'ouoertUre et de fermeture de la 
Caisse du Trésor à Papeete.

(Du 15 avril 1922.)

Le Gouverneur p. i. desEtablissements français 
de 1.'Océanie,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l’article 115du décret du 30 décembre 1912, sur le régime 
financier des colonies ;

Vu la décision du 28 mai 1907, fixant les heures d'ouverture et 
de fermeture de la Caisse du Trésor à Papeete ;

Sur la proposition du Trésorier-Payeur,

Décide ;
Article l,r — La Caisse du Trésor, à Papeete, sera ouverte, 

chaque "jour, de 8 à 10 heures et (Je 14 à 16 heures, excepté les 
dimanches et les jours fériés.

Art. 2. — Toutes les dispositions antérieures sont et demeurent 
abrogées.

Art. 3. — Le Trésorier-Payeur est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera enregistrée, communiquée et publiée 
partout où besoin sera.

' Papeete, le 15 avril 1922. 
THALY.

Par le Gouverneur:
Le Trésorier-Payeur,

Ed. Charrier.

Par décision du Gouverneur, n° 133, en date du 8 avril 1922, 
une Commission composée de :
MM. Hayem, Chef du Service des Travaux publics, Président; 

Gallién, Commis principal du Secrétariat Général, chargé 
1 du Service Administratif de la Marine ;

Rayappin, Compris du Secrétariat Général,
se i’éunira au Magasin de la Marine, le 43 avril 1922, à 8 heures, 
pour procéder au récolement du matériel à la charge de M. Beunier 
et à la remise du Service à M. Le Gayic.

Par décision du Gouverneur, n° 134, en date du 8 avril 1922, 
M. Teuamaverani a Teriitua, mutoi à Papara, est licencié de son 
emploi pour inconduite et négligence dans son service.

M. Teihorai a Tefana est nommé mutoi du district de Papara, 
en remplacement de M. Teuamaverani a Teriitua, licencié.

Par décision du Gouverneur, n° 146, en date du 12 avril 1922, 
la démission offerte par Mme Tepouhiva a Tahuaino, dite Berthe 
Tepori, de son emploi d’institutrice duxiliaire, est acceptée pour 
compter du 1er avril 1922. - A

Par arrêté du Gouverneur, n° 147, en date du 12 avril 1922, dis­
pense de production de son acte de naissance est accordée à Mme 
.Tetuatara a Mare, à l’effet de contracter mariage avec M. Maeta 
aUaeva.

Par arrêté du Gouverneur, n° 148, en date du 12 avril 1922, 
dispense de production de son acte de naissançe est accordée à M. 
Teriitemarereura a Roopinia, à l’effet de contracter mariage avec 
Mme Tetuanui a Mahuta.

extraits

Par arrêté du Gouverneur, n° 118, en date du 31 mars 1922, 
dispense de la production de l’acte de décès de sa mère est accor­
dée à M. Tamaaroa d Taputu, à l’effet de contracter mariage avec 
Mm8 Tavai a Teauroa.

Par décision du Gouverneur, n° 122, en date du 4 avril 1922, 
un congé de convalescence de 6 mois, à passer en France, est ac­
cordé à M. Beunier, Lieutenant de Port à Papeete.

Par décision du Gouverneur, n° 123, en date du 4 avril 1922, 
un congé de convalescence de deux mois, à passer dans la Colo­

Par arrêté du Gouverneur, n° 149, en date du 12 avril 1922, 
dispense de production de son acte de naissance est accordée àM. 
Roopinia a Tautoo, à l’effet de contracter mariage avec Mm8 Tuta- 
vaeea Tefaatau.

Par décision du Gouverneur, n° 150, en date du 12 avril 1922, 
M. Ferlus, Administrateur de lre classe des Colonies, est désigné 
comme Membre ad hoc du Conseil du Contentieux administratif 

' de la Colonie, pour la séance du 13 avril 1922, en remplacement 
du Secrétaire Général.

Par décision du Gouverneur, n° 151, en date du 13 avril 1922,
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M. Le Gayic, Pilote-major, est nomme provisoirement Officier de 
Port, en remplacement de M. Beunier. - ’ ■

Il assurera, en outre, à titre provisoire, les fonctions d’inspec­
teur de la Navigation et de chargé de l’inscription maritime.

M, Le Gayic est également chargé de la gestion du Magasin de 
la Marine. ; ; 7J7. "7 ;

' ' AVIS OFFICIELS

‘ ENREGISTREMENT ET DOMAINES ;

Vente aux enchères publiques.

Il sera procédé, le Mercredi 26 Avril 1922, à 7 heures êt demie 
du matin, dans les magasins de la Marine, à Papeete, quai des 
Subsistances, à la vente aux enchères publiques de :,

8.495 litres de vin rouge avarié — 6 pièces de vin de 250 litres 
— 5 demi-muids. 1 ■

Immédiatement après; il sera mis en vente divers objets déposés 
et confisqués, provenant du Greffe de la Justice de paix de Tara- 
vao, étant, notamment : ' • ' u

Plusieurs robes — chemises —• tricots ■— 2 couteaux à débrous- 
ser — 2 bouteilles de rhum — 1 carabine — 1 revolver 
l chapeau.

Avis sera donné, avant l’adjudication, des droits d’octroi de mer 
et de douane dont pourraient être frappés Certains des objets à 
vendre.

Les prix, d’adjudication, augmentés de 6 p. % pour tous frais, 
seront payables au comptant et avant livraison.

Aucune réclamation ne sera admise à^rés la vente.
Papeete, le 7 avril .1922.

7 • Le Receveur clés Domaines,
. ’ A. FAUGERAT.

SERVICE D’HYGIÈNE ET DE PROPHYLAXIE PUBLIQUES

Vaccination antivariolique.

Par application de l’arrêté du 6 novembre 1912, des séances 
gratuites de vaccination antivariolique auront lieu aux dates fixées 
ci-après, dans les jpcaux suivants :

1° Ecole des Soeurs, le lundi 24 avril 1922, .à 8 heures.
2° Ecole Française-Indigène (filles), le mercredi 26 avril 1922, 

à 8 heures. ;
3° Ecole des Frères, le samedi 29 avril 1922, à 8 heures.
4° Ecole Française-Indigène (garçons), le lundi 1er mai 1922, 

à 8 heures. c
5° Ecole Centrale, le mercredi 3 mai 1922, à 8 heures.
6° Ecole Communale, le vendredi 5 mai 1922, à 8 heures.
A ces séances de vaccinations seront admises les personnes ha­

bitant les quartiers avoisinant les écoles.
De plus, d’autres séances de vaccination auront lieu tous les 

jours, du 8 au 25 mai, sauf les jeudis, à 8 heures, au Bureau d’Hy- 
giène, Avenue Bruat.

a) Sont soumis à la 1ra vaccination : *
1° tous les enfants ayant plus de trois mois et moins d’un an le 

jour de la séance de vaccination ;
2° les enfants plus âgés ou toutes autres personnes qui n’ont pu 

être vaccinées antérieurement pour une cause quelconque ;

3° ceux qui, antérieurement vaccinés, doivent subir une nou­
velle vaccination, la lre n’ayant pas été suivie de succès. ■ ,-7 . ■

' ty Sont soumis à la lra revaccination : ■
•> 1® tous les enfants qui sont entrés dans leur onzièrhe année au 
moment de la séance de vaccination ; .7 ,

2° tous les sujets âgés de 'II.à 21 ans,, qui n’ont pas subi la lra 
revaccination. . . '77:, \ ■7'.7“. 7 :7...

. c) Sont soumis à la 2m<’ rçvaçcination : .•
Toutes personnes qui sont entrées dans leur 21mo année et tou­

tes celles qui, âgées: de plus dé 21 ans, n’ont pas subi la 2me revac- 
cinatiori. '

Papeete, le 10 avril 1922.
Le Chef du Service d’Hygiène et de 

prophylaxie publiques,
Dr L. SASPORTAS.

Vu:

Le Chef du Service de Santé,
Dr BOURRAGUÉ.

Vu et approuvé :

Le Gouverneur p. i., 
THALY.

Les réceptions de Madame Thaly, du 2me 
vendredi du mois, sont provisoirement suspen­
dues.

PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES ET INFORMATIONS

MOUVEMENTS DU PORT DE PAPEETE

Mois de mars 1922.

Entrées

s mars. — Aviso français Aldébaran. '
2 mars'. — Cotre à moteur français Florina, de 26 tonneaux.
4 mars. — Goël. à mot.-franç. Vahine-Raiatea, de 30 ton.
5 mars. — Vapeur français Cholita, de 98. tonneaux.
7 mars. — Goélette à moteur française Moana, de 140 ton.
9 mars. — Goël .à moteur française Tiare Apetahi,de 24 ton.

10 mars. — Goël. à voiles franç. Toafa Haamia, de 53 ton.
10 mars. — Vapeur français Cholita, de 98 tonneaux.
U mars. — Vapeur anglais Ayméric, de 3.157 tonneaux.1
11 mars. — Goëletle à mot. franç. Sparks, de 127 ton.
12 mars. — Goël. à moteur franç. Vahiné Raiatea, de 30 ton.
12 mars. — Cotre à voiles franç. Haupeeaterai, de 16 ton.
12 mars. — Cotre à voiles français Tevairuarai, de 12 ton.
12 mars. — Cotre à voiles français Moemoea, de 12 ton.
14 mars. — Vapeur anglais Marama, de 3.992 tonneaux.
15 mars. — Vapeur anglais Tahiti, de 4.155 .tonneaux.
15 mars. — Goélette à moteur française Tereora, de 84 ton. 
Z7 mars. — Goël. à moteur franç. France-Australe, de 70 ton.
z7 mars, — Cotre a moteur français Florina, de 26 ton.
18 mars. — Vapeur français Cholita, de 98 tonneaux.
19 mars. ■— Goëlette à voiles française Teohu, de 36 tonneaux.
20 mars. — Goëlette à voiles française Papeete, de 122 ion.
20 mars. — Goëlette à moteur française Mouette, de 56 ton. 
2y mars. — Goëlette à mot, franç. Curieuse, de 62 tonneaux.
24 mars. — Vapeur japonais Takai Maru, de 2.343 tonneaux.
26 mars. — Goël, à moteur franç. Vahiné Raiatea, de 30 ton;
26 mars. — Goëlette à voiles franç. Temçua-Ahi, de 48 ton.
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26 n^ar,s. —jiri , goël. à mot. franç. Tahitian Maiden, de 1381.
26 mars. — Cotre à voiles français Anapaitetap, de 16 ton. 
2(7 rwafs. — Cotre à voiles français Rotoava,' de 14 tonneaux.
28 mars. 4^- Goélette à voiles franÇ. Tiarépaniu, de 25 ton.

SORTIES' . .

1 mars. — Vapeur français Cholitai,de 98 tonneaux.
2 "mars. — Goëlette à voiles franç, Curieuse,àe 62 tonneaux.;
3 mars.—Goël. à voiles IHlanureva, de 50 ton.
4 mars. — Goël. à moteur française Suzanne, de 24 tonneaqx. . ?
4 mars. — Goélette à moteur franç. VaJvme Tahiti, de 32 t.
4 mars. — Goëlette à voileà frànç. Te»io«a-ÀW, de 48 ton?
6 mars. — Goël. à moteur française Sparks, de 127 ton?
7. mars. — Vapeur français Cholità, de 98 tonneaux.
7; mars. Goël/à. moteur franç. Vahiné Raiatea, de 30 ton.
7 mars. — Goëlette à moteur franç. Zélée, de 24 tonneaux.
7 mars. — Côtre à moteur français Florina, de 26 tonneaux. 
(/mars. — Goëlette à voiles française Roberta, de 108 ton. 
p mars. — Goël. à voiles franç. Vahiné Katopua, de 20 ton. '

13 mars.- — Vapeüf anglais Marama, de 3.992 tonneaux. 1
16 mars. —Vapeur français Cholita, de 98 tonneaux.
IJ mars. — Vapeur anglais Tahiti, de 4.155 tonneaux.
17 mars—>3 m. goël. à mot. anglais Scotia Maiden, do 400 ton.
20 mars. — Goël. à voiles, français Tevairuarai, de 122 tonneaux.
22 mars. — Cotre à voiles français Haupeeaterai, de 16 ton.
27 mars. — .Cotre à moteur franç. Florina, de 26 tonneaux.
27 mars. — Goëlette à mot. franç. Vahiné Raiatea, de 30 ton.
25 mars. — Vapeur japonais Takai Maru, de 2.343 ton.
25 mars. ■— Goëlette à moteur franç. Tereora, de 20 tonneaux.
25 mars. — Goël. à moteur française Tiare Apetahi, de 24 ton. ’
28 mars. — Goël. à voiles franç. Curieuse, de 62 tonneaux.
28 mars. — Aviso français Aldébaran.
28 mars. — Vapeur français Cholita, de 98 tonneaux.
28 mars. — Goël. à mot. française Vahiné Raiatea, de 30 ton.
50 mars. — Goël. à moteur franç. France Australe, de 70 ton. 
yo mars. — Cotre à voiles français Rotoava, de 14 ton.
30 mars. — Goël., à moteur française Moana, de 140 tonneaux.
50 mars. — Cotre à voiles franç. Anapaitetai, de 16 tonneaux.
31 mars. — Goëlette à voiles française Teohu, de 36 tonneaux,

BANQUE DE L’INDO-CHINE

Succursale de Papeete

Capital: 72.000.000 fr.
Privilégiée par décrets des 21 janvier 1875, 20 février 1888, 

16 mai 1900, 3 avril 1901 et 4 janvier 1920.

' Situation au 31 mars 1922.
-------- ................ ... .

ACTIF
Numéraire en oaisse  ................................................. .. 1.370.342f 65
Dépôt au Trésor à Paris en garantie de la circulation. 684.767 »
Portefeuille et avances diverses...........................i............. 4.672.213 61
Administration centrale et correspondants.................... 3.600.035 80
Comptes d’ordre et divers.................................................... 5.159.880 61

15.487.23Qf67

PASSIF
Billets de banque au porteur en circulation................ 6.165.195f »
Comptes courants et de dépôts.............. ............................. 1.752.331 16
Effets à payer.....................................    • • • 20.753 82
Comptes d’encaissement.......... .... .................. ............... 469.318 97
Administration centrale et correspondants................... 529.784 65
Comptes d’ordre et divers...... .. ........................... 6.549.856 07

15.487.239f67 

Papeete, le 31 mars 1922.
he Directeur p. i.,

A. de La VALLÉE.

CAISSE AGRICOLE

Etablissement de crédit public dépendant du Service Local, fonc­
tionnant sous sa surveillance et sa garantie.

Situation au 1OT mars 1922.

ACTIF,
1° Opérations principales.

Prêts divers à longs termes (sur hypothè­
ques de propriétés rurales)...................... 618.702148

Terrains vendus ou cédés à terme............ 251,478 83
Avances de premier établissement....... »

870.181131
2° Opérations accessoires,

Effets à recouvrer...........  .................. 8.810 39
Prêts sur hypothèques de propriétés de

518.294 64ville......... ..................... ..
Aékats de titres..'............... ......................... 4.000 »
Inscription hypothécaire sur les biens du

comptable en garantie de sa gestion... A.ÇOO >
535.105 03

3° Divers.
Immeubles divers......... ..................... .. 73.123 96
Mobilier.......................................................... 1.652 24
Caisse.................................................. ............ 305.836 54
Correspondants divers................................... 32.050 76
Avances à régulariser.................................. 1.179 55
Intérêts sur ventes et prêts....................... 13.705 08
Prêts au Service Local.............. .. 110 »
Divers débiteurs............................................. 456 37
Intensification de la production du sol

(avance remboursable au Service Local). 3.588 64 431.703 14

PASSIF. 1.836.989f48
Dépôts...................................................... .. 1.571.398 74
Cautionnement du comptable..................... 8.000 »
Prêts au Service Local............................ »
Avances faites par le Service Local, pour 

couvrir le montant des traites tirées par
les Agents spéciaux.................................... ; 4,15.000 »

Succession Teihoarii a Haereraaroa........... 60.200 »
Succession F. Holozet................................... 6.250 » 1.660.848 74

Capital ou balance en faveur de la Caisse. .......................... 176.140f74

Mouvement de la Caisse Agricole en février 1922.

DESIGNATION DBS COMPTES KBCÇJTES DÉPENSES

Effets à recouvrer.................. .. 951.» >
Prêts divers à. longs termes....................... 8.166 91 »
Terrains vendus ou cédés à terme........... 4.000 » »
Frais généraux..........    . » 3.408 78
Intérêts divers sur ventes et prêts...... 2.996 65 »
Dépôts........................................ ............ .. 164.584 56 156.749 96
Intérêts sur les dépôts.............................. )) 128 35
A vanofiR à régulariser. ................... 635 69 478 »
Correspondants divers................................ 29.602 Si
Profits et pertes................................ .......... » »
RprAttes diverses......................... .. 30 50 »
Intensification de la production du soi »

(avance remboursable au Service Local) 108 50
Service Local : son compte Agences......... 15.536 94 »

Totaux du mois.... .. 197.010*75 190.367*60
L’encaisse au 1er février 1922 était de.... 299.193 39 »

Soit. ................ 496.204 14 »
Les dépenses du mois s’étant élevées à. 190.367 60 »

Il reste en caisse, au 1er mars 1922......... 305,836*54
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Résumé des opérations du mois.

Décapita),au1«» février 1922, était de. .. 175,'684f88

L’Avons du compte Profits et Pertes s’est 
augmenté pendant le mois :

Des intérêts échus :

Sur les terrains vendus ou cédés.....
Sur les prêts divers à longs termes...
Sur les prêts sur cautions......................

3.924 68
36 88

Sur avances de ter établissement. ...
Sur nos dépôts au Crédit Lyonnais..
Sur divers débiteurs...................... ..

».
»

Sur intensification de la production du 
sol (avance remboursable au Service 
Local)....................................................... 0 93

Des recettes diverses............................. .. 30 50
De la prime perçue sur traites délivrées 

pendant le mois......................................... a
3.992 99•<

Le Débit de ce compte comprend: 179.677f87

Les frais généraux du mois. .......... 3.408 78

128 35
Les intérêts sur dépôts payés pendant le 

mois....................................................... .. 3.537 13

Le capital, an Ier mars f 922, est de.__ 176.140^74

Certifié conforme aux écritures :
Le Secrétaire-trésorier,

Vu et vérifié :
H. VILLIERME.

Vu:
Le Chef du 1er Bureau, Le 'Président,

SIDOINE.
Vu :

L.-B. VIRIEÜX.
1

• Le Censeur, 
S. H. GENTIL.

ANNONCES JUDICIAIRES
—    I. ! . I . M J   , ' . ■ - - . .

Etude de Me L. SIGOGNE, Défenseur à Papeete, rue de Rivoli.

A VENDRE PAR LICITATION
------------ ■ t 

Le Mardi deux Mai mil neuf cent vingt-deux, à hui 
heures du matin, par devant le Tribunal de Première instance, 
séant en audience des criées au Palais de Justice, à Papeete, 
les immeubles ci-après désignés, sis au district d’Afaahiti, île 
Tahiti, dépendant de la succession de M. Alfred PICARD,

A la requête, poursuite et diligence de Monsieur Joseph- 
Nieholas Picard, propriétaire, demeurant à Taravao, district 
d’Afaahiti, île Tahiti, •

Pour lequel domicile est élu à, Papeete, rue de Rivoli, en 
l’Etude de MB L. SIGOGNE, Défenseur ;

Contre :
4° Madame Hanitua a Fareroi Mercier, sans profession, 

demeurant au district d?Afaahiti, île Tahiti, prise en qualité 
de tutrice des mineurs : Henri-Victor Picard, Manuel-Adolphe 
Picard, Stephen-Paul Picard, Cécile-Sophie Picard, enfants 
naturels de M. Alfred Picard ;

■ 2° Madame Tane a Marurai, sans profession, demeurant aussi 
au district d’Afaahiti, prise en qualité de tutrice des mineurs : 

Catheriue-Adamise Picard et Clément-Alfred Picard, enfants. 
naturels de M. Alfred Picard ;

Ayant, les susnommées, M« M. BERTRAND pour Défen­
seur. »• . ■______ _

Désignation des immeubles à vendre :
Premier Lot.

Uüe terre sise à Taravao (ex-dix-septième lot de la vente de 
la succession Pômare), d’une superficie de 29 hectares 70 ares, 
bornée: au Nord, parlante Ahuroi, où elle mesure 390 mètres; 
au Sud, par la propriété Paraita (le long de laquelle est réservé 
un chemin de servitude d’une largeur de 8 mètres), où elle 
mesure 440 mètres ; à l’Est, par un chemin de servitude, où 
elle mesure 795 mètres ; et à l’Ouest, par les propriétés Bordes 
et Picard, où elle mesure 800 mètres.

Deuxième Lot.
Une parcelle de la terre ” VIHONÜ ”, sise à Taravao, d’une 

superficie de six hectares ; limitée sur tous ses côtés par d’autres 
parcelles dé la même terre appartenant aux frères et sœurs, 
du de cujus, mais un droit de passage avec charrette sur la 
parcelle qui suit permet d’accéder à la route de ceinture.

H se trouve sur cette terre, une maison et ses dépendances. 

Troisième Lot.
üne autre parcelle de la terre ” V1HONU ”, sise à Taravao, 

d’une superficie de six hectares, limitée : à l’Est, par la route 
de ceinture ; au Sud, à l’Ouest et au Nord, par d’autres parcelles 
de la même terre.

Sur cette terre existe une maison d’habitation et ses dépen­
dances.

Quatrième Lot. -t
Terre "POHUEURA”, sise à Afaahiti. île Tahiti, d’une 

superficie de deux hectares trente-trois ares, limitée : du côté 
de la mer, par la mer ; du côté de l’intérieur, par la montagne ; 
du côté de l’Est, par la terre Rarouri ; du côté Ouest, par la 
terre Atamaina.

La vente de ces immeubles a été autorisée par jugement du 
Tribunal de Première instance de Papeete, rendu contradic­
toirement entre les parties, à la date du 3 novembre 4921.

Le Cahier des charges pour parvenir à cette vente a été dé­
posé au Greffe du Tribunal le 23 mars 1922.

Les mises à prix ont été fixées ainsi qu’il suit, par le jugement 
sus-énoncé :

1er Lot : Vingt-cinq mille francs, ci........... 25.000 fr.
2M0Lot ; Dix mille francs, ci......................... 40.000 fr.
3meLOT : Cinq mille francs, ci........... 5.000 fr.
4raeLoT : Deux mille francs, ci,.................. 2.000 fr.
Fait et rédigé par moi, Défenseur poursuivant, à Papeete, 

le 31 mars 1922.
L. SIGOGNE, Défenseur.

ANNONCES DIVERSES

A VENDRE

Une propriété située au quartier d’HAMUTA, district de Pirae, 
à 2 kilomètres de Papeete, comprenant:

1° Une terre de 6 lieetares environ, sise en bordure et au 
Sud de la route de ceinture sur laquelle elle mesure 500 mètres
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environ. Elle est limitée à l’Ouest par la rivière d’Hamuta et à 
l’Est par la propriété Gifford: — Prix : 1 fr. 25 le mètre carré......

2° Deux parcelles de terre*d’un seul tenant, d’une super- , 
flcie.de 4 hectares environ, limitées à l’Est par un chemin vicinal 
conduisant de la route de ceinturé à la mer, et, traverséesa 1’0uést • 
par. la rivière d’Hamuta. — Prix : 1 fr. 75 le mètre, < •
. Sur ces deux dernières terres se trouvent trois petites ^construc­
tions en bois, couvertes en tôle. •

■ Ces terres sont desservies par la conduite d'eau de Pirae.
Le tout entouré de clôtures en fil de fer. ,

S’adresser à M. VINCENT, Notaire à Papeete,

. EN VENTE A L’IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT

TABLE ALPHABÉTIQUE DES ACTES
■. . En. Vigueur dans la Colonie

’ Dressée par M. HEIMBURGER, Magistrat.

Prix réduit, broché : 5 francs.

CALENDRIER POUR 1922

1 Prix : En feuille : 50 centimes.

Conditions de vente du ”.Journal officiel” au numéro.

le seul illustré quotidien français paraissant 
Sur 6 ou 8 pages et donnant par le texte et 
l’image tous les événements du monde en­
tier, a réduit le prix de ses abonnements.

s La collection d.'

EXÇELSIOR
constitue une documentation

’ photographique de 1er ordre.

Prix des Abonnements aux Colonies : 
Trois mois. 18 fr. | Six mois.,34 fr. | Un an. 65 fr. 
En s'abonnant 20, rue d'Enshien, Paris, par mandai oa 
chique postal ( Compte n° 5970), demander la liste des 

PRIMES GRATUITES 
Forte économie sur l’achat au numéro

Le prix de vente de chaque numéro du Journal officiel et de ses
suppléments e§t fixé comme suit:

Jusqu’à 16 pages.............   1 fr.
De 17 à 24. pages... ...................       1 50
De25 à32pages........... . ...............................  2 »
De 33 à 40 pages.............    2 50
De 41 à48 pages......... .. .............■.............. . i. 8 »

Il est fait exception pour les suppléments contenant des reven­
dications de propriété, lesquels sont vendus 0 fr. 50 par feuillet de 
2 pages.

o
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TARIFS POSTAUX. — PRINCIPALES TAXES.
.'4i .. ■ .......... ;—

( Application à partir du 15 avril 1922.)

Limites de poids et (le dimensions des objets de correspondance.

(1) Poste restante : Toutes les lettres adressées poste restante, subissent une surtaxe de o fr. 20 acquittée soit au départ soit à l’arrivée.
(2) Les échantillons et imprimés doivent être sous enveloppes, plis ou paquets ouverts, faciles à vérifier.
(3) Les cartes de visite du régime intérieur et franco-colonial ne contenant aucune formule de politesse rentrent dans la catégorie des imprimés

CATÉGORIES 
D’OBJETS

DESTINATIONS
TARIF D’AFFRANCHISSEMENT 

AU DÉPART (1)

; «v ‘ 1

POIDS DIMENSIONS '

Lettres 
et ;

Paquets clos

, Régime intérieur 
et .

franco-colonial l

Régime '
international '

Jusqu’à 20 grammes : 0 fr. 25...... 
De 20 à 50 grammes : 0 fr. 40......... ..

'De 50 à 100 — Ofr. 50......
De 100 à 200 — 0 fr. 65........ .

et ainsi de suite en ajoutant 0 fr. 15; 
par 100 gr. ou fraction de 100 gr.

Jusqu’à 20 grammes : 0 fr, 50. Au-des­
sus de 20 gr. : 0 fr 25 par 20 gr. ou 
fraction de 20 gr...........  ’

Poids 
maxi­
mum : 

,lk.500(

2 kilog.

Dimensions maxima : 0 m. 45. — Les envois 
expédiés sous forme de rouleaux dont le 

, ' diamètre ne dépasse pas 0 m. 10 peuvent 
........

■

i Régime intérieur 
Cartes postales ) et,

simples j franco-colonial
’ Régime international

Cartes postales ( Régime intérieur et 
avee < franco-colonial

réponse payée ( Régime international

0 fr. 20.
1 0 fr. 15 pour les cartes postales illus-
1 trées contenant au plug 5 mots de 

correspondance manuscrite.
Ofr. 30.-

Ofr. 40. ,

0 fr. 60.

110 à 14 centimètres de longueur, 
ï 7 à 9 centimètres de largeur.

1

1 ( *•' 1 1 PourêtreadmîsautaritdeOfr.15jusqu’à 20 grammes, les fac-
1 | 1 1 tures, relevés de comptes ou de factures et notes d’hono-
1 T?& ‘ a ’ 4-Æriau ri 1 1 raires acquittés, expédiés sous bande ou sur carte à
1 Kegllïie intérieur 1 11 découvert, ne doivent pas comporter d’indications manus-
1 et 1 Même tarif que les lettres. /lk.500\ crites autres que celles afférentes à la date, au nom et à l’a-
J frS-HCO-COlOHial , 1 . , i 1 dresse du débiteur et du créancier, à la nature des mar-

rapwi» / 1 . * 11 chandises, à leur quantité, à leur prix, au mode d’envoi, à
d? affaiVCS 1 | II la nature au montant des-honoraires, à la date, au lieu

| . ' l 1 1 et au mode de paiement
f Régime Jusqu'à 250 £r’ X ? • ^0. Au-dessus ) ( Mêmes conditions de dimensions que les let-
J international (3) j mV/' 10 S° gr‘ °U T kll°SJ très dans le régime intérieur et franco-colo-

1 ■ ( Jusqu’à 10Ô grammes : 0 fr. 20.............. ] 1 Dimensions maxima : 0 m. 30, à l’exception des étof-
| Régime intérieur 1 De 100 à 200 — 0 fr. 35.............. 1 1 fes collées sur papier ou carte mince, dont la Ion-
1 et i De 200 à 300 — 0 fr. 50. ) 500 gr. / gueur peut atteindre 0 m. 45, et des envois en pa-

, J franco-colonial De 300 à 400 — 0 fr. 65.............. 1 quet ou tubes qui peuvent également atteindreEchantillons (3) \ l De 400 à 500 — 0 fr 80 | 0 m. 45 a condition que les autres dimensions ne
j • / , f dépassent pas 0 m. 15.
f Régime : 20. Au-dessus de i ( Dimensions maxima: 0 m.30 sur 0 m.20sur 0 m. 10
f international (3) j « 100 gr. : 0 fr. 10 par oO gr. ou frac-\ 500 gr J ou, si les paquets ont la forme de rouleaux, 0 m.
| mienMuua. w ( tion de 50 gr. ( 30 de longueur sur 0 m. 15 de diamètre.

Imprimés (3) (2)
o

i ( Jusqu’à 50 gr. : 0 fr. 05. ) 1
Régime intérieur et 1 De 50 à 109 gr. : 0 fr. 15. \

J franco-colonial j Au-deSsus de .100 gr. : 0 fr. 15 par 100 3 kllogJ Comme les lettres du régime intérieur et 
Régime } gr. ou fraction de 100 gr. ) franco-colonial.

international j 0 f. 10 par 50 gr. ou fraction de 50 gr. j 2 kilog.f ‘ •

©

Mandats 
poste

1 Jusqu’à 10 francs : 0 fr. 30 \
l de 10fr. 01 à 20 — Ofr. 40 j Maximum : 500 francs.

Droit dè ! de 40 fr. 01 à 60 — Ofr.' 80 ( Droit de chanSe • 2 % du montant du mandat.

\ commission , de 60 fr. 01 à 100 — Ifr. » • / _
i 1 dè.100 fr. 01 à 200 __ 1 fr. 20 i Les manaats-poste délivras par les bureaux de Papeete, Raiatea
1 1 de 200 fri 01 à 400 __ 1 fr' 40 1 et Makatea>à destination de la Colonie et des autres colonies
1 1 de 400 fr" 01 à 500   lfr. 60 I françaises, sont exempts de la taxe additionnelle.

w 1 l Régime intérieur et S Lettres, cartes postales.................................  0 fr. 35.
Recommanda- ) franco-colonial ( Echantillons, imprimés, journaux.................... 0 fr. 25.

tion i '
( Régime international...........................   0 fr. 50.

Avis de ) Régime intérieur et franco-colonial................................................................ 0 fr. 25.
réception ) Régime international.  ....................................................................................... 0 fr. 50
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